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Introduction 

1. Le Forum de dialogue mondial sur les bonnes pratiques et les difficultés de la promotion 

du travail décent dans les projets de construction et d’infrastructure s’est tenu au Bureau 

international du Travail à Genève les 19 et 20 novembre 2015. Le Conseil d’administration 

du BIT avait proposé l’organisation de ce forum lors de sa 317e session (mars 2013) 1 et 

approuvé sa composition lors de sa 322e session (novembre 2014) 2. Le Bureau a rédigé un 

document d’orientation 3 et proposé des points pour la discussion, qui ont servi de base aux 

délibérations. 

2. Le forum avait pour objectif de permettre aux mandants tripartites de discuter des bonnes 

pratiques en matière de promotion du travail décent dans le secteur de la construction, 

y compris les projets d’infrastructure à grande échelle, tels que les grands événements 

sportifs, en vue de l’adoption de points de consensus visant à faciliter la mise au point d’un 

programme futur et à indiquer la politique à suivre dans ce domaine. 

3. Le forum était présidé par M. Francisco Figueiredo de Souza (Brésil). Le coordinateur du 

groupe gouvernemental était M. Ileni Nghishekwan (Namibie). Le coordinateur du groupe 

des employeurs était M. Silvio Larios Bones, et la coordinatrice du groupe des travailleurs 

était Mme Justina Jonas. La secrétaire générale du forum était Mme Alette van Leur, 

directrice du Département des politiques sectorielles (SECTOR), la secrétaire générale 

adjointe était Mme Mariangels Fortuny, le secrétaire exécutif était M. Edmundo de Werna 

Magalhães, et le coordonnateur des services du secrétariat était M. Martin Hahn. 

4. Cinquante-quatre participants, dont 35 représentants et conseillers gouvernementaux de 

23 Etats Membres, ainsi que 13 participants travailleurs et trois participants employeurs, 

auxquels il convient d’ajouter trois observateurs d’organisations intergouvernementales 

(OI) et d’organisations non gouvernementales internationales (ONGI) étaient présents au 

forum. 

5. Le président met en évidence l’importance du secteur de la construction pour l’emploi 

ainsi que la façon dont il contribue à réduire la pauvreté et à accroître les revenus. Ce 

secteur recèle un potentiel important de création d’emplois non seulement sur les sites de 

construction proprement dits, mais aussi dans les services professionnels associés au 

bâtiment. Les travailleurs de la construction représentent entre 5 et 10 pour cent de la 

main-d’œuvre dans les pays développés, et leur proportion augmente dans les pays en 

développement. L’orateur attire l’attention sur les déficits de travail décent auxquels doit 

faire face le secteur, notamment en termes de sécurité et de santé au travail (SST), de 

niveaux élevés d’emploi informel et de travailleurs non qualifiés, d’inégalités entre 

hommes et femmes et de faible niveau de la négociation collective. Il insiste sur le fait que 

les points de consensus qui seront approuvés constitueront un fondement conceptuel 

important pour la formulation de politiques aux niveaux international, régional et national 

propres à promouvoir le travail décent et productif dans le secteur. 

 

1 Document GB.317/POL/5. 

2 Document GB.322/POL/4. 

3 Document GDFPDWC/2015. 
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6. La secrétaire générale du forum souhaite la bienvenue aux participants, rappelant que la 

précédente réunion sur le secteur de la construction s’était tenue en février 2009, et elle 

met l’accent sur les marchés publics locaux relatifs aux travaux d’infrastructure. Le présent 

forum coïncide avec la tenue d’un dialogue de haut niveau sur les grands événements 

sportifs et les droits de l’homme, à Montreux, en Suisse. Cet événement avait pour but 

d’examiner les points de vue, les bonnes pratiques et les solutions à long terme aux 

problèmes liés aux droits de l’homme dans les grands événements sportifs, dont la 

construction et l’infrastructure sont des éléments clés. Le forum a porté sur un large 

éventail de questions, notamment l’emploi, la formation, la SST et la responsabilité sociale 

des entreprises (RSE). Il s’agit d’un événement de la plus haute importance pour l’OIT et 

ses mandants tripartites, étant donné que le secteur joue un rôle important dans l’économie 

tant des pays développés que des pays en développement. La construction et les services 

associés au bâtiment sont confrontés à des difficultés qui vont de la sécurité et de la santé à 

l’absence de dialogue social, en passant par la protection sociale, les droits au travail et la 

conformité des lieux de travail. 

7. Les bonnes pratiques appliquées par les gouvernements, les employeurs et les travailleurs 

seront débattues dans le cadre du forum. La promotion du travail décent dans les grands 

événements sportifs, en particulier la Coupe du monde de football de 2014 au Brésil, avait 

été inscrite à l’ordre du jour du forum dès le début des préparatifs. Les efforts axés sur la 

création d’emplois et l’amélioration des conditions de travail lors du processus de 

préparation de la Coupe du monde ont non seulement bénéficié directement à un grand 

nombre de travailleurs, mais aussi laissé un héritage au regard du travail décent. 

8. Le secrétaire exécutif présente le document de réflexion, qui est axé sur la promotion du 

travail productif grâce à des apprentissages de qualité, au recours accru à une main-

d’œuvre locale qualifiée, aux efforts déployés pour attirer les jeunes et les femmes dans le 

secteur et à l’élaboration d’une stratégie de formation. Il fait observer que la crise 

économique de 2008 a eu une incidence significative sur le secteur de la construction et les 

industries connexes. Depuis lors, on constate dans l’ensemble, malgré les fluctuations 

existantes, une relance de la production du secteur de la construction, tendance qui devrait 

encore se renforcer à l’avenir. Or, si les perspectives existantes sont bonnes, de nombreux 

problèmes ont cependant été identifiés, notamment en ce qui concerne la sécurité et la 

santé des travailleurs, le faible niveau de protection sociale, l’insuffisance de la formation 

et les possibilités limitées de négociation collective. Le taux de participation des femmes 

reste globalement faible, avec des tendances variables à l’échelon mondial. Les domaines 

d’innovation que sont la construction hors site, les technologies vertes et les 

nanotechnologies exercent une influence de plus en plus forte sur le secteur de la 

construction. 

9. L’intervenant fournit un résumé et des exemples des contributions des gouvernements, des 

travailleurs, des employeurs et d’autres acteurs destinées à améliorer la sécurité et la santé. 

Ainsi, le gouvernement du Brésil a créé un groupe mobile de contrôle des conditions de 

travail dans les chantiers d’infrastructure durant le processus de préparation de la Coupe du 

monde de football de 2014. En Afrique du Sud, Master Builders South Africa offre à ses 

membres des services consultatifs. Le Syndicat du génie civil, de l’industrie et de la 

planification de l’ex-République yougoslave de Macédoine a conçu des initiatives 

spécifiquement destinées à évaluer les risques de sécurité et de santé encourus par les 

femmes. Le Conseil international pour la recherche et l’innovation dans le bâtiment et la 

construction a mené des recherches et organisé des séminaires sur ce sujet. 

10. L’orateur fournit ensuite un aperçu du rôle de la RSE dans la promotion du travail 

décent dans le secteur, y compris les multiples initiatives mondiales, les accords 

employeurs-travailleurs et les initiatives prises par les entreprises sous la forme de recueils 

de directives pratiques et de chartes de développement durable. Il cite l’exemple du Pacte 

mondial, une initiative des Nations Unies qui intègre les normes du travail de l’OIT, et 
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l’Initiative mondiale sur les rapports de performance, qui élabore des indicateurs de 

durabilité de l’entreprise et dont la main-d’œuvre est une composante. Il mentionne 

également les accords-cadres conclus entre l’Internationale des travailleurs du bâtiment et 

du bois (IBB) et certaines entreprises. Au Chili, la Chambre du bâtiment a publié au niveau 

national un code de bonnes pratiques pour un comportement éthique. 

11. L’orateur conclut en présentant le dialogue social comme un outil à même de servir les 

intérêts de toutes les parties. 

12. Le coordinateur du groupe des employeurs se félicite de cette discussion qui offre la 

possibilité d’apporter des changements positifs et des améliorations aux conditions de 

travail. Il souligne l’importance du respect de la réglementation et se dit convaincu que le 

forum parviendra à un accord sur tout un éventail de questions. 

13. La coordinatrice du groupe des travailleurs remercie le Bureau d’offrir un aperçu utile des 

tendances mondiales en termes d’emploi dans la construction. Toutefois, il aurait été utile 

d’examiner plus attentivement l’évolution actuelle des relations d’emploi et de la structure 

industrielle, le recours croissant aux travailleurs occasionnels et en sous-traitance, le déclin 

du rôle du secteur public, l’évolution de la structure du secteur et les facteurs à l’origine de 

ces changements. Il est très important de construire des infrastructures essentielles. 

L’industrie de la construction doit garantir un accès équitable au travail décent, le 

développement des compétences, une amélioration de la sécurité et de la santé, des salaires 

et des horaires de travail équitables, et les droits fondamentaux nécessaires pour jouir d’un 

travail productif et du respect de la dignité. Les participants au forum pourraient proposer 

des domaines d’action prioritaires dans l’intérêt des groupes tripartites et s’intéresser à 

d’éventuels leviers pour le changement. 

14. Le coordinateur du groupe gouvernemental se félicite du rapport, estimant toutefois qu’il 

aurait pu accorder une plus large place à la SST, et souligne la nécessité d’adopter des 

prescriptions minimales concises et claires dans ce domaine. En outre, l’ensemble des 

normes fondamentales du travail de l’OIT devraient être mises en œuvre dans le secteur de 

la construction. 

15. Le représentant du gouvernement du Brésil fait bon accueil au document et relève que, lors 

de la récente Réunion tripartite d’experts sur le développement durable, le travail décent et 

les emplois verts (octobre 2015), l’expression «technologies vertes» ne figurait pas dans le 

document final, en partie parce qu’elle n’apparaît pas dans les Objectifs de développement 

durable des Nations Unies pour 2030 et aussi parce qu’elle ne fait pas l’objet d’une 

définition convenue. S’agissant du secteur de la construction, sa signification devrait être 

liée à la réalisation du développement durable. Les technologies vertes peuvent être 

coûteuses et, de ce fait, ne pas être accessibles à certains pays. Il devrait exister des 

moyens appropriés de transférer les technologies durables et ainsi éviter de creuser 

davantage l’écart entre les pays qui peuvent y avoir accès et ceux qui ne le peuvent pas. 

Les technologies vertes peuvent aussi faire référence à des technologies simples. L’orateur 

souligne la bonne pratique qui consiste à renforcer l’inspection du travail pour prévenir les 

maladies et les accidents susceptibles de survenir dans les grands projets d’infrastructure. 

Le dialogue social pourrait servir à maîtriser et à limiter les principaux problèmes de SST 

sur le lieu de travail. 

16. Le représentant du gouvernement de l’Indonésie juge le document de réflexion instructif et 

estime qu’il faudrait débattre de manière plus approfondie du dialogue social et de la 

protection sociale. Les projets de construction et d’infrastructure sont très importants pour 

l’Indonésie en tant qu’économie émergente, et le gouvernement du Président Joko Widodo 

vise à offrir des mesures incitatives pour stimuler les investissements d’infrastructure, en 

respectant l’équilibre entre développement central et régional. Le secteur de la construction 

est déterminant pour créer de nouveaux emplois dans d’autres secteurs également. Dans 
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certains domaines, le taux de participation des femmes est élevé par rapport à celui des 

hommes. La formation est importante, et il convient d’accorder une attention particulière à 

la SST. Il est essentiel de renforcer les capacités des travailleurs peu ou moyennement 

qualifiés, en particulier dans les zones rurales, pour lutter en partie contre l’exode des 

travailleurs occasionnels vers les zones urbaines. Les travailleurs de la construction ont 

besoin d’être mieux protégés en termes de salaire, d’horaires de travail, d’emploi, de santé 

et de sécurité sociale. 

17. La représentante du gouvernement de l’Allemagne constate la pertinence des sujets traités 

dans le document de réflexion et souhaite aussi que les participants examinent, dans le 

cadre des débats des deux jours à venir, les normes fondamentales de l’OIT relatives au 

travail des enfants, au travail forcé et à la discrimination. 

18. Le représentant du gouvernement de la Chine présente un bref exposé de la sécurité dans la 

construction. Il attire l’attention sur les grands ouvrages d’infrastructure réalisés 

récemment en Chine et sur le rôle majeur que joue l’industrie de la construction dans 

l’économie nationale. L’urbanisation continuera d’être l’un des principaux moteurs de la 

demande et de la croissance dans le secteur de la construction en Chine. 

19. Le nombre d’accidents dans le secteur de la construction a diminué ces dernières années. 

Le gouvernement a intensifié ses efforts pour améliorer la sécurité et la santé dans le 

travail de construction, principalement grâce à un système de surveillance de la sécurité 

incluant des lois, réglementations, normes techniques et dispositifs de contrôle. A l’avenir, 

la Chine prévoit d’œuvrer en faveur des aspects suivants: amélioration des méthodes de 

construction grâce aux technologies innovantes; développement des compétences des 

travailleurs de la construction, notamment dans le domaine de la sécurité; et intégration de 

la sécurité dans les pratiques d’entreprise. 

20. La représentante du gouvernement des Philippines souligne le rôle important du secteur de 

la construction, que ce soit de par sa contribution à l’économie nationale ou dans l’optique 

des migrations de Philippins qui partent travailler dans ce secteur à l’étranger. Les trois 

aspects les plus importants pour le gouvernement philippin sont la sécurité et la santé, 

l’amélioration des compétences des travailleurs et le dialogue social au sein du secteur. 

Constatant que les acteurs à l’échelon sectoriel jouent un rôle important dans le dialogue 

social, le gouvernement se dit prêt à compléter les services publics d’inspection par des 

initiatives volontaires. 

Premier point suggéré pour la discussion: 
Quelles possibilités et difficultés existe-t-il dans le secteur 
de la construction pour promouvoir le travail décent et l’emploi 
productif, en particulier dans des domaines comme les relations 
d’emploi, la sécurité et la santé au travail ou encore la formation 
et l’enseignement professionnels? 

21. La coordinatrice du groupe des travailleurs constate que près des trois quarts des 

travailleurs de la construction vivent dans des pays à faible revenu et à revenu 

intermédiaire. Si les pratiques de travail flexible, qui sont courantes dans ce secteur, 

réduisent les coûts pour les sous-traitants, elles ont aussi un effet préjudiciable sur les 

conditions d’emploi et portent atteinte aux conventions collectives ayant trait aux 

conditions de travail, à la prévention des accidents, aux problèmes de santé et à la 

fourniture de services de formation. 
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22. L’oratrice demande aux participants d’examiner: 1) la perte de la sécurité de l’emploi; 2) la 

perte en matière de droits de sécurité sociale, l’absence de prestations de maladie, de 

régimes de retraite et de couverture médicale; 3) les fluctuations et les faibles niveaux de 

salaires; 4) les risques accrus d’accidents résultant d’une réglementation insuffisante sur la 

sécurité et la santé et de l’absence d’application effective de cette réglementation; 5) les 

faibles niveaux de formation et de compétences; et 6) les effets de la fragmentation du 

secteur. Des améliorations pourraient être apportées en coopération avec les partenaires 

sociaux. Les gouvernements pourraient susciter le changement, notamment grâce à une 

législation et à une réglementation plus strictes, qui devraient s’appliquer aussi aux 

processus de passation de marchés. Les gouvernements devraient veiller au respect des 

normes, énoncer une réglementation sur la sécurité et la santé et préciser les droits et 

responsabilités des entrepreneurs. Dans ce contexte, davantage de transparence s’impose 

pour s’assurer que les entrepreneurs illégitimes ne se soustraient pas à leurs 

responsabilités. 

23. La construction est un secteur dangereux, où les travailleurs sont régulièrement exposés à 

des substances dangereuses sur le lieu de travail. Une mauvaise gestion des risques et des 

résultats médiocres en matière de sécurité et de santé sont devenus la norme, bien que de 

nombreux accidents soient évitables. La sécurité devrait être considérée comme une 

priorité dans le processus de conception et de planification, et la mise en œuvre des 

mesures de sécurité devrait être assurée par les conventions collectives et par les comités 

paritaires de sécurité et de santé syndicats-direction. La campagne de l’IBB sur les risques 

d’atteinte à la santé impliquant la coordination du groupe tripartite s’est soldée par 

l’interdiction de l’amiante dans plusieurs pays. En s’appuyant sur les normes 

internationales à titre de référence, le dialogue social devrait être le moyen de trouver des 

solutions. Les gouvernements sont appelés à créer des structures tripartites ou à renforcer 

les structures existantes pour promouvoir le dialogue social dans le secteur. 

24. Un participant travailleur de l’Inde confirme l’importance de la sécurité et de la santé dans 

le secteur de la construction en Inde, où l’effondrement de bâtiments est un phénomène 

courant dû à des matériaux et processus de construction qui ne répondent pas aux normes; 

et les travailleurs migrants ont des conditions de travail encore plus mauvaises que les 

travailleurs permanents. Au vu des nombreux incidents, l’intervenant enjoint le 

gouvernement à mettre un terme à la corruption et à prendre très au sérieux la législation 

sur la construction, dans l’intérêt de la sécurité des travailleurs de ce secteur. 

25. Un participant travailleur de l’Ouganda engage les gouvernements, les employeurs et les 

travailleurs à accepter chacun leurs rôles et responsabilités. En Ouganda, l’industrie de la 

construction continue d’être confrontée à des problèmes, et ce malgré son importante 

contribution à la réduction du chômage. Le recours à une main-d’œuvre informelle, à la 

sous-traitance et à l’externalisation se solde par l’absence de protection sociale, de 

contrats, de réglementations sur la sécurité et la santé, d’éducation et de formation et par 

une rémunération inférieure aux niveaux de salaires minima. Bien que l’Ouganda dispose 

d’une législation du travail et d’institutions chargées d’en contrôler l’application, la 

législation est rarement appliquée. Les tribunaux du travail ne fonctionnent pas faute de 

financement de la part du gouvernement, et les employeurs violent la loi en toute impunité. 

La plupart des entreprises de construction multinationales opérant en Ouganda proviennent 

de Chine, mais les bonnes pratiques de travail en vigueur à Pékin ne s’appliquent pas à 

l’Ouganda ni aux autres pays d’Afrique. 

26. Un participant travailleur des Fidji estime qu’en sous-traitant les travaux publics et en 

privatisant environ 40 à 50 pour cent des entreprises publiques, le gouvernement s’est 

soustrait à sa responsabilité de s’attaquer au problème du travail décent dans le secteur de 

la construction, notamment en ce qui concerne les conditions d’emploi, la SST, la 

négociation collective et les pratiques équitables en matière de travail, autant d’éléments 

qui ne sont pas garantis dans ce type de contrats. 
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27. Un participant travailleur du Brésil fait connaître les bonnes pratiques en vigueur dans son 

pays. Un accord national à grande échelle conclu en 2002 a permis de renforcer la 

coopération dans le secteur, suite à de graves conflits et au terme d’une année de 

négociations et de grèves. Cet accord limite les modes de sélection et de recrutement des 

travailleurs par les fournisseurs de main-d’œuvre privés et fixe des normes comparables à 

celles en vigueur dans le secteur public en matière de SST. Des comités syndicaux ont été 

mis sur pied pour négocier la couverture des travailleurs occupant des emplois directs et 

des travailleurs en sous-traitance sur tous les projets. A Bahia, le Comité fédéral sur la 

sécurité et la santé dans l’industrie de la construction tient des concertations régulières 

avec les syndicats, mène des inspections et procède à la révision de projets d’ingénierie 

dans une perspective de sécurité. Des négociations ont également eu lieu au niveau 

parlementaire au sujet des appels d’offres publics et de l’intégration de la négociation 

collective dans les appels d’offres. Dans le cadre de la préparation de la Coupe du monde 

de 2014, les travailleurs ont mis au point un calendrier des négociations qui, à la suite de 

multiples grèves, a conduit à un accord national sur la sécurité et la santé, applicable au 

niveau local également. 

28. Un participant travailleur de l’Allemagne n’a trouvé dans le rapport aucune information 

sur les travailleurs migrants de la construction, qui sont bien souvent privés d’assurances 

sociale et maladie et d’autres prestations offertes aux travailleurs non migrants. Il demande 

au groupe de reconnaître l’importance de conditions égales pour un travail égal. Il convient 

également de renforcer les systèmes nationaux de fixation des salaires. La Commission 

européenne prendra prochainement un ensemble de mesures juridiques sur la mobilité de la 

main-d’œuvre, tandis que les gouvernements de l’Allemagne, de la Belgique, de la France 

et de la Suède, entre autres, ont adhéré au principe «à travail égal, salaire égal». 

29. Un participant travailleur du Panama attire l’attention sur le manque d’information 

concernant les 140 millions de travailleurs de la construction dénombrés dans le monde, et 

notamment le nombre de travailleurs effectivement couverts par une convention collective 

ou en mesure de constituer un syndicat ou de s’y affilier. De nombreux Etats Membres ne 

font pas respecter l’application des principes et droits fondamentaux au travail et 

empêchent les travailleurs de la construction d’adhérer à la négociation collective, de 

constituer des syndicats et de négocier les conditions de rémunération. Cela est 

particulièrement vrai en Amérique latine et dans les Caraïbes. La marche à suivre consiste 

à faire en sorte que les gouvernements, les travailleurs et les employeurs collaborent en vue 

de faire respecter les droits fondamentaux des travailleurs, de mettre au point de bonnes 

pratiques et de maintenir de véritables relations de dialogue bipartite. L’orateur souligne 

que certains pays témoignent de conditions de travail qui peuvent être très variables.  

30. Le coordinateur du groupe des employeurs souligne l’importance d’une compréhension 

commune des rôles des uns et des autres. Le groupe des employeurs se dit prêt à collaborer 

sur toutes les questions avec le groupe gouvernemental et le groupe des travailleurs, 

chacun devant toutefois prendre ses propres responsabilités pour améliorer la situation 

dans son ensemble. Les droits fondamentaux, par exemple la liberté d’organisation, 

existent déjà dans le cadre juridique de nombreux pays, mais leur mise en œuvre exige que 

ce soit les gouvernements – et non les entreprises – qui prennent des mesures. Des progrès 

ont été effectués dans les domaines de la sécurité et de la santé et des conditions de travail. 

L’intervenant demande aux gouvernements de mettre en œuvre les cadres juridiques qu’ils 

ont adoptés. En cas de pratiques irrégulières dans la construction, comme celles dénoncées 

en Inde, la responsabilité incombe à la fois à l’entreprise et au gouvernement concerné, les 

négligences pouvant être dues à l’une ou à l’autre. 

31. Un participant employeur du Nigéria rappelle la nécessité de collaborer et de coopérer. Au 

Nigéria, de nombreuses entreprises investissent dans des équipements de protection 

individuelle (EPI) pour leurs travailleurs, qui ne sont pas utilisés comme ils devraient 

l’être. Les travailleurs doivent reconnaître que, tant pour eux-mêmes que pour les 



 

 

GDFPDWC-2015-9-FR-[SECTO-160203-1]-Fr.docx  7 

employeurs, il est important que les équipements soient convenablement utilisés. 

L’industrie de la construction au Nigéria connaît une récession due à la crise économique 

mondiale. Le risque de licenciement des travailleurs de la construction est élevé. Des 

mesures provisoires à court terme ont été mises en œuvre, ce qui a une incidence sur les 

conventions collectives actuelles. Des travailleurs expriment leur mécontentement à propos 

de la durée de ces mesures et des perspectives limitées d’un retour à des conditions 

d’emploi normales. L’orateur demande aux travailleurs de faire preuve de compréhension 

et souligne la nécessité d’œuvrer tous ensemble. 

32. Un représentant des employeurs de la République bolivarienne du Venezuela rappelle 

l’importance des relations entre les acteurs tripartites. Outre leur rôle de régulateur, les 

gouvernements doivent, dans la mesure du possible, promouvoir les normes du travail et 

les bonnes pratiques. En ce qui concerne les risques et la sécurité au travail, les entreprises 

investissent dans ces mesures prioritaires, en dépit de leur coût. En Europe, certains 

gouvernements financent ou soutiennent d’une autre manière la mise en œuvre de ces 

mesures. En Amérique latine, ce sont les entreprises qui en supportent le coût. 

L’intervenant invite les gouvernements à encourager les bonnes pratiques, à l’aide 

d’incitations financières et fiscales, et à promouvoir les activités de formation. Il souligne 

que la productivité des travailleurs joue un rôle majeur dans la réalisation et le maintien du 

travail décent. Il rappelle qu’il est important que le travail soit à la fois décent et productif. 

33. Le coordinateur du groupe des employeurs note la multitude d’idées exprimées, en 

précisant toutefois qu’il reste à les mettre en œuvre. Les principes directeurs relatifs au 

commerce et aux droits de l’homme ont vu le jour en 2011, mais ils n’ont toujours pas 

été mis en œuvre dans certains pays. L’intervenant estime que la productivité est 

importante, y compris dans le contexte des différents types de contrats, tout comme la 

formation et le développement des compétences. 

34. Le coordinateur du groupe gouvernemental met en évidence le fait que le document final 

devra porter principalement sur les exigences et les normes spécifiques en matière de 

travail, en particulier les conditions minimales d’emploi, les compétences minimales 

requises, l’éducation en matière de sécurité, la formation en cours d’emploi, les 

qualifications requises pour les inspecteurs du travail et l’équipement de protection 

individuelle minimal. Il devra également fournir une définition claire des pratiques de 

travail illégales, en particulier la discrimination et le travail des enfants. 

35. La représentante du gouvernement des Philippines indique que l’augmentation du nombre 

d’accidents dans le secteur exige un renforcement des programmes de sécurité et de santé 

au sein des entreprises. Dans son pays, on relève de nombreux problèmes liés aux délais 

des processus d’approbation, qui sont dus à la nécessité de coordonner une multitude 

d’entreprises avec les organismes publics. Pour y remédier, un accord a été conclu entre le 

ministère du Travail et de l’Emploi et le ministère des Travaux publics et des Autoroutes 

pour leur permettre de réduire le délai du processus d’application, d’échanger leurs bases 

de données sur les applications approuvées et de renforcer le système commun 

d’inspection, notamment en cas de danger imminent. Des licences sont ainsi octroyées aux 

entreprises qui se conforment aux normes du travail. L’évolution des technologies et des 

méthodes de travail se traduit par une demande constante de compétences nouvelles dans 

le secteur. L’an dernier, le gouvernement a formé quelque 200 000 diplômés dans le 

secteur de la construction, avec le soutien du secteur privé. Des bourses ont été accordées 

pour encourager les jeunes à acquérir les compétences requises par le secteur. Parmi les 

diplômés, six sur dix ont trouvé un emploi dans les six mois suivant l’obtention de leur 

diplôme. Toutefois, il importe de continuer d’identifier et d’actualiser les compétences 

exigées par le secteur, car les employeurs considèrent régulièrement que les candidats ne 

sont pas convenablement qualifiés. En conséquence, les secteurs privé et public doivent 

fournir des informations directes pour orienter les interventions du gouvernement. 
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36. Le représentant du gouvernement de la Finlande estime que la coopération entre éducation 

et emploi et entre protection sociale et soins de santé doit être garantie pour permettre aux 

jeunes de recevoir une formation appropriée et d’accéder au marché du travail. Il est 

important de faire prendre conscience de l’importance de la SST et de trouver les moyens 

de l’intégrer dans les programmes nationaux d’enseignement et de formation 

professionnels. Une croissance économique équilibrée repose sur des emplois offrant de 

bonnes conditions de travail et propices à la productivité. Un autre enjeu réside dans la 

mise en place d’environnements de travail adéquats, ce qui suppose que travailleurs et 

employeurs disposent des connaissances et des compétences appropriées. Les autorités 

nationales responsables de la SST sont chargées de veiller à ce que les employeurs se 

conforment aux normes, et les Etats Membres de l’OIT devraient être encouragés et 

soutenus dans l’élaboration de directives pratiques sur la SST et le travail décent. Parmi les 

mesures à adopter à cet effet figurent la législation et son application, la coopération 

tripartite, la direction et l’aptitude à diriger, la collaboration et la communication, y 

compris la formation et l’aide d’experts. Le rôle du gouvernement consiste à fournir des 

inspecteurs du travail dûment formés et, à cette fin, il convient de rechercher les moyens de 

renforcer la coopération entre les Etats Membres de l’OIT et d’échanger les meilleures 

pratiques. 

37. Le représentant du gouvernement du Brésil insiste sur le fait que la modernisation des 

méthodes appliquées dans le secteur de la construction améliorera la productivité et 

modifiera le rôle que joue le secteur au sein de l’économie. Ces méthodes devraient 

garantir la sécurité et la santé des travailleurs. Le processus de changement ne devrait pas 

mettre l’accent uniquement sur les anciennes méthodes de travail, mais chercher aussi à 

innover et à atteindre des objectifs plus vastes. Dans le cas de l’équipement de protection 

individuelle, la véritable priorité devrait être la garantie d’un environnement sûr. En 

d’autres termes, les règles et normes de sécurité devraient être comprises à différentes 

étapes, l’utilisation de l’équipement de protection individuelle n’étant qu’un dernier 

recours. Le progrès exige un changement de perspective: ainsi, une rotation élevée de la 

main-d’œuvre peut nuire à la formation de travailleurs qualifiés. Le secteur doit réduire les 

rotations de personnel avant d’envisager tous nouveaux investissements dans la formation 

et l’éducation. 

38. Le représentant du gouvernement du Bénin indique qu’il ne saurait y avoir de véritable 

amélioration dans le secteur tant que la question de l’informalité n’aura pas été traitée. 

L’informalité affaiblit les syndicats dans de nombreux pays d’Afrique, notamment au 

Bénin, en les empêchant de remplir leur rôle qui consiste à garantir des conditions de 

travail sûres. 

39. La coordinatrice du groupe des travailleurs admet que, si les gouvernements ont la 

responsabilité de garantir la liberté syndicale par le biais de la législation, de son 

application et de sa promotion, c’est néanmoins aux employeurs qu’il incombe de 

promouvoir les droits des travailleurs, de s’engager auprès des représentants des 

travailleurs et de participer en toute bonne foi à la négociation collective. Les syndicats et 

les représentants pour les questions de SST, notamment les délégués itinérants pour les 

petits sites et les petites entreprises, ont un rôle important à jouer. De nombreux projets de 

construction sont contrôlés par les gouvernements, c’est pourquoi les partenaires sociaux 

devraient chercher à collaborer avec eux en fixant des clauses contractuelles obligatoires 

qui garantissent les droits syndicaux, le droit à un salaire vital ainsi qu’à la sécurité et à la 

santé, et l’interdiction du travail des enfants et de la discrimination. 

40. Un participant travailleur du Brésil se dit prêt à fournir au Bureau le texte d’un accord 

national tripartite ayant été conclu dans le secteur de la construction dans son pays. 
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41. Le coordinateur du groupe des employeurs constate que les bonnes pratiques en matière de 

sécurité et de santé sont bonnes pour les affaires. Son groupe se félicite que les 

gouvernements soulignent l’importance qu’il y a à examiner la question de l’informalité. 

L’informalité touche de nombreux pays, et 60 à 65 pour cent du travail réalisé dans le 

secteur s’effectuent par le biais de l’économie informelle et par des travailleurs en situation 

irrégulière, créant des situations où il est difficile d’appliquer les meilleures pratiques. Or 

ce problème n’est pas propre au travail de construction: la conception et les études 

réalisées en amont sont également concernées. Si la sécurité était garantie d’un bout à 

l’autre des processus de travail, les entrepreneurs seraient mieux à même d’assumer leurs 

responsabilités en matière de garantie de la sécurité. L’intervenant salue la prise de 

conscience des gouvernements au sujet de ce qui doit être fait, mais il déplore que les 

autorités de nombreux pays continuent d’afficher un manque de volonté politique, 

notamment à l’égard du secteur informel. 

42. La représentante du gouvernement de l’Allemagne indique que le G7 a pris un certain 

nombre d’initiatives pour promouvoir des chaînes d’approvisionnement responsables, 

l’une consistant notamment à soutenir le Fonds «Vision zéro», qui encourage les 

entreprises à s’engager, à élaborer et à mettre en œuvre des plans d’action pour la SST. La 

transparence est importante, notamment parce qu’elle permet de mieux sensibiliser les 

consommateurs au mode de fonctionnement des chaînes d’approvisionnement mondiales. 

Le gouvernement allemand a mis en place une application mobile qui permet au 

consommateur de contrôler l’étiquetage et le marquage des produits. Les gouvernements 

ont la responsabilité d’élaborer des directives et de fournir des orientations sur la façon 

dont elles doivent être appliquées. Ainsi, le gouvernement allemand a mis au point un 

manuel sur la traite des êtres humains, qui conseille les entreprises sur la conduite à tenir 

face à ce fléau. Le G7 a en outre souligné la nécessité d’un dialogue social multipartite. Il a 

été l’occasion d’échanger les initiatives prises par les différents pays: en France, une 

nouvelle loi oblige les entreprises d’un bout à l’autre de la chaîne d’approvisionnement à 

rendre des comptes; l’Espagne a adopté une réglementation sur la rémunération pour les 

sous-traitants; et une directive de l’Union européenne (UE), qui entrera en vigueur en 

2016, exige des entreprises de plus de 500 salariés qu’elles présentent des rapports non 

financiers. 

Deuxième point suggéré pour la discussion: 
Comment des initiatives en matière de responsabilité 
sociale des entreprises et des mécanismes de dialogue 
social novateurs peuvent-ils contribuer au travail décent 
et à l’emploi productif et durable? 

43. Le coordinateur du groupe des employeurs fait observer que les initiatives de RSE 

diffèrent d’un pays et d’une entreprise à l’autre en termes de niveau d’action et de capacité. 

Les initiatives de RSE permettent de créer des emplois et de promouvoir la santé des 

travailleurs et le développement des communautés. Les employeurs conviennent de 

l’importance de la RSE pour autant que ces initiatives s’entendent comme étant volontaires 

plutôt que comme des engagements obligatoires. 

44. Un participant employeur du Nigéria souligne que les entreprises sont de plus en plus 

conscientes des problèmes communautaires et qu’elles tentent d’y apporter une solution 

par le biais de la RSE. Dans son pays, les entreprises ont adopté des initiatives visant, entre 

autres, à équiper les communautés en électricité, à construire des maternités et à faciliter 

l’accès au logement. 
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45. Un participant employeur de la République bolivarienne du Venezuela explique que, à des 

degrés divers, toutes les entreprises investissent dans les activités sociales afin d’obtenir 

l’approbation de la communauté pour les activités qu’elles exercent. Le rôle de l’Etat est 

également très important à cet égard. Les gouvernements devraient réglementer mais aussi 

promouvoir les initiatives de RSE et ainsi promouvoir des entreprises et un environnement 

durables. 

46. La coordinatrice du groupe des travailleurs souligne l’importance du rôle que joue le 

dialogue social en matière de fixation des salaires, d’horaires de travail, de SST et de 

modalités de travail. La principale forme de dialogue social est la négociation collective, 

exercée de préférence aux niveaux national et sectoriel, et l’OIT et ses Etats Membres 

doivent encourager les mécanismes de négociation collective, en particulier les comités 

tripartites de SST, les conseils industriels de formation et les conseils du développement 

industriel. En termes de mécanismes de dialogue social innovants, l’IBB a réussi à 

s’engager auprès de banques internationales de développement et d’institutions financières 

pour adopter des politiques et des pratiques propres à promouvoir et à protéger les droits 

des travailleurs dans le secteur. Ces initiatives ne relèvent pas de la RSE, mais elles ont été 

négociées à l’échelon sectoriel et elles ciblent le travail décent. Elles ont été menées par les 

syndicats et soutenues par la Confédération des associations internationales 

d’entrepreneurs (CICA), European International Contractors et la Fédération internationale 

des ingénieurs-conseils. L’IBB a conclu 20 accords volontaires avec des entreprises 

multinationales du secteur de la construction, qui s’inspirent des conventions 

fondamentales de l’OIT et incluent des mécanismes de suivi. Ces accords viennent 

compléter les processus de négociation collective, sans pour autant s’y substituer. La RSE 

doit faire intervenir les processus de négociation collective, qui permettent aux travailleurs 

de bénéficier directement du droit de représentation et du droit à la SST. Or, 

malheureusement, ces droits ne sont généralement pas couverts par les initiatives de RSE.  

47. Un participant travailleur de l’Italie indique que les conventions collectives sont 

l’instrument le plus important pour réaliser le travail décent. Si les critiques adressées par 

les employeurs et les gouvernements à l’égard des conventions collectives se multiplient, il 

ne saurait être question de les supprimer dans la quête de solutions face aux crises 

économiques; au contraire, davantage de conventions collectives sont nécessaires. Le 

travail décent implique une rémunération égale pour un travail de valeur égale pour tous 

les travailleurs; toutefois, outre une rémunération décente, le travail décent exige l’égalité 

en termes de sécurité et de santé et de conditions de travail. La solution, en particulier pour 

les travailleurs migrants qui constituent une forte proportion des travailleurs de la 

construction, dépend de la formalisation du travail informel par le biais d’accords 

nationaux et internationaux. 

48. Un participant travailleur de l’Inde indique que des conseils du bien-être ont été mis sur 

pied pour les travailleurs de la construction dans son pays, offrant un moyen de garantir 

des prestations sociales, y compris des prestations de retraite pour les travailleurs 

temporaires. Ces conseils sont des mécanismes tripartites auxquels les travailleurs peuvent 

adhérer pour leur régime de retraite ainsi que pour les allocations familiales. Ils sont 

financés par une taxe de 1 à 2 pour cent imposée aux entrepreneurs ou aux employeurs en 

échange de l’octroi d’une autorisation d’exercer leurs activités. Une académie des 

travailleurs de la construction a été mise sur pied pour améliorer la formation dans le 

secteur. Le syndicat auquel appartient l’intervenant forme également les travailleurs sur la 

base des conseils fournis par l’IBB: ainsi, 30 femmes ont été formées en tant que peintres, 

et leur salaire a plus que doublé. 

49. Un participant travailleur de l’Ouganda indique que la RSE ne peut fonctionner 

convenablement dans le secteur de la construction à cause des taux élevés d’emploi 

informel, qui rendent difficile la surveillance de l’application des normes. Les employeurs 

ont recours aux initiatives de RSE dans le but d’obtenir des contrats, sans véritablement se 
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préoccuper d’améliorer les bonnes pratiques dans le secteur. Suite aux débats menés au 

sein des fédérations syndicales internationales (FSI), les bonnes pratiques de RSE ont été 

mises en place dans les banques multinationales de développement qui fixent des 

prescriptions obligatoires pour tous les projets d’infrastructure, conformément aux normes 

fondamentales de l’OIT. Les pratiques susceptibles d’améliorer le travail décent dans le 

secteur de la construction devraient tenir compte de la liberté syndicale et de la négociation 

collective. 

50. Un participant travailleur du Panama explique que des initiatives de RSE sont mises en 

œuvre dans le projet d’extension du canal, offrant ainsi un bon exemple pour d’autres 

entreprises multinationales. Les négociations entre les syndicats de la construction et une 

grande majorité d’employeurs ont abouti à un accord visant à réviser les conventions 

collectives tous les quatre ans. La large participation aux négociations a conduit à la mise 

en œuvre de cet accord dans 98 pour cent des projets, ce qui permet d’améliorer les salaires 

et les conditions de travail des travailleurs. Les gouvernements devraient veiller à la pleine 

application des normes de l’OIT et les syndicats continuer de fournir les meilleures 

garanties aux travailleurs. 

51. Le coordinateur du groupe gouvernemental explique que, de l’avis général, les dirigeants 

d’entreprise devraient veiller à ce que leurs objectifs ne soient pas uniquement d’ordre 

financier. Les entreprises devraient se fixer des objectifs sociaux, environnementaux et en 

matière de sécurité, de manière équilibrée, en vue d’assurer la viabilité future et à long 

terme. Si les normes de l’OIT pouvaient peser sur la culture de la RSE à l’échelon 

international, les effets pourraient être durables: système efficace d’inspection du travail, 

durabilité, productivité, travail décent, et améliorations en matière de sécurité et de santé. 

Les approches tant volontaires qu’obligatoires sont nécessaires pour faire en sorte que cette 

durabilité soit effective. Il convient de renforcer les capacités pour intégrer la durabilité de 

l’entreprise dans les pratiques commerciales. Les capacités doivent aussi être renforcées au 

niveau multilatéral, avec une collaboration entre les Nations Unies, l’OIT, l’Organisation 

mondiale de la santé, les réseaux mondiaux ainsi que d’autres parties prenantes. Des 

mesures devraient être prises pour fournir aux employeurs et aux travailleurs une 

formation qui porterait notamment sur les questions de sécurité et de santé. 

52. La représentante du gouvernement de la Suède explique que le secteur de la construction 

dans son pays fait largement appel à une main-d’œuvre migrante ou temporaire. Dans ce 

contexte, il est fondamental de garantir aux travailleurs opérant au même endroit le 

principe «à travail égal, salaire égal», qui est une priorité urgente pour le gouvernement 

suédois. 

53. La représentante du gouvernement de la Norvège mentionne un certain nombre de 

difficultés liées à l’application de mesures tripartites pour résoudre les problèmes propres 

aux travailleurs atypiques et souligne la nécessité d’y remédier. Si le modèle social 

norvégien a été initialement conçu pour des travailleurs occupant des postes permanents, le 

marché du travail accueille aujourd’hui de nombreux migrants. S’il s’agit d’une évolution 

positive, cet afflux signifie que 25 pour cent de la main-d’œuvre dans ce secteur sont des 

travailleurs migrants et des travailleurs sous contrat à court terme. Les travailleurs de la 

construction sont exposés à un risque plus élevé d’accidents mortels et d’accidents 

entraînant des périodes de congé de maladie, alors que ni les travailleurs atypiques ni leurs 

employeurs ne sont couverts par le modèle social traditionnel. Des mesures sont prises 

pour étendre la protection à ces travailleurs et mettre au point un système de délégués à la 

sécurité qui ferait intervenir des représentants régionaux. Ce système n’a pas pour objectif 

de se substituer aux inspecteurs du travail, mais de compléter leur activité. 

54. La représentante du gouvernement des Philippines indique que la protection sociale, la 

SST et la formation professionnelle sont les questions les plus importantes figurant au 

calendrier du secteur de la construction. L’industrie de la construction repose sur de solides 
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mécanismes de dialogue social, lequel s’exerce dans le cadre de conseils du dialogue social 

aux niveaux national, de l’Etat et local. Ces conseils ont adopté des codes de bonnes 

pratiques volontaires pour conduire les partenariats conformément aux normes du travail. 

Ils servent d’organes consultatifs en cas de crise et fournissent une plate-forme permettant 

de réviser et d’élaborer les réglementations. 

55. Un participant employeur de la République bolivarienne du Venezuela souligne le lien 

étroit entre responsabilité sociale et durabilité. Les institutions financières qui sont parties 

aux accords devraient encourager les entreprises à adopter des initiatives de RSE. Il est 

impératif de trouver les moyens d’élargir la participation à l’élaboration de telles 

initiatives. 

56. Un participant employeur du Nigéria explique que les initiatives de RSE présentent une 

grande importance pour les employeurs de son pays, dont la sécurité est menacée. Une 

mise en œuvre adéquate de la RSE pourrait créer un climat de confiance à l’égard des 

entreprises et améliorer les conditions de sécurité des employeurs. 

57. La coordinatrice du groupe des travailleurs souligne qu’il est important que la RSE mette 

l’accent sur le bien-être des travailleurs. Les gouvernements et les employeurs ont un 

intérêt commun à participer au dialogue social aux niveaux appropriés. Les employeurs et 

les travailleurs devraient être libres d’exercer leurs droits de s’organiser et de négocier 

collectivement, et ces droits devraient être respectés d’un bout à l’autre de la chaîne de 

l’emploi, tout en offrant une protection aux travailleurs occasionnels et temporaires. Les 

gouvernements pourraient contribuer à promouvoir le dialogue social en soutenant les 

structures bipartites et tripartites, notamment les conseils industriels de protection de la 

SST où les partenaires peuvent se réunir régulièrement. Les initiatives de RSE devraient 

comporter un module de formation, déterminant pour l’avenir des entreprises. Les coûts 

pourraient notamment être financés par les taxes et les subventions des contribuables. Les 

entreprises multinationales devraient aussi être encouragées à fournir leur propre formation 

aux travailleurs locaux, pour autant que les compétences restent dans le pays. Le recours à 

des représentants régionaux pour les questions de sécurité et de santé pourrait être un 

moyen innovant d’aider les travailleurs contractuels et les salariés des petites et moyennes 

entreprises à bénéficier des mêmes droits de représentation que les travailleurs permanents 

et les salariés des grandes entreprises. Cependant, en raison de la mobilité de la main-

d’œuvre, il n’est pas facile pour les syndicats de former efficacement des délégués à la 

sécurité. 

58. Un participant travailleur de l’Allemagne se félicite que les représentantes des 

gouvernements de la Suède et de la Norvège reconnaissent le principe de rémunération 

égale pour un travail de valeur égale et souhaite que les autres gouvernements et les 

employeurs fassent de même. Le secteur emploie de nombreux travailleurs migrants dans 

le monde entier, et il est important d’empêcher toute discrimination et tout nivellement par 

le bas. En Allemagne, les syndicats ont ouvert des bureaux d’information pour donner des 

conseils aux migrants au sujet de leurs droits, et l’intervenant invite l’OIT à envisager de 

financer de telles initiatives. Il souligne l’importance du respect des accords négociés 

collectivement dans le domaine de la passation des marchés publics. 

59. Un participant travailleur de l’Italie demande à l’OIT d’organiser un forum de dialogue 

mondial spécial sur les migrants et les travailleurs migrants. En dépit de la multitude 

d’informations disponibles sur la question, une nouvelle vision et une nouvelle stratégie 

devraient être adoptées en se fondant sur le dialogue tripartite. De nombreux réfugiés en 

provenance d’Afrique qui arrivent en Italie finiront tôt ou tard par être des travailleurs 

migrants, et il convient de trouver des solutions pour résoudre le problème de l’intégration 

et leur garantir des conditions de travail décentes. 
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60. La représentante du gouvernement de l’Allemagne explique que les entreprises devraient 

se préoccuper de la durabilité et ne pas attendre des gouvernements qu’ils assument les 

risques en toutes circonstances. Suite à l’abandon de l’énergie atomique par l’Allemagne, 

l’un de ses principaux fournisseurs d’énergie a décidé de délocaliser sa production, en 

espérant que le gouvernement en supporte les risques. Une nouvelle loi a alors été 

introduite qui oblige les entreprises à assumer les risques de telles actions, ces dernières 

pouvant revenir sur leur décision. 

Troisième point suggéré pour la discussion: 
Recommandations sur l’action future de l’Organisation 
internationale du Travail et de ses Membres en ce qui 
concerne la promotion du travail décent et de l’emploi 
productif dans le secteur de la construction 

61. La coordinatrice du groupe des travailleurs rappelle, en préambule à ses commentaires, que 

les employeurs devraient se garder de faire une généralisation blessante et abusive des 

travailleurs. Malgré les assassinats de syndicalistes et les cas de travail forcé et de travail 

des enfants, entre autres délits commis à l’encontre de travailleurs, les membres de son 

groupe se gardent de mettre tous les employeurs «dans le même sac». 

62. En ce qui concerne le troisième point suggéré pour la discussion, l’OIT devrait privilégier 

la promotion et la défense des droits syndicaux dans le monde entier. L’Organisation 

devrait montrer les effets positifs des syndicats sur la réalisation du travail décent, les 

procédures de sécurité et de santé, ainsi que la mise en œuvre de la législation du travail, 

de la négociation collective et des conventions collectives. L’intervenante fait observer que 

les syndicalistes font campagne en faveur des droits des travailleurs, y compris ceux des 

travailleurs migrants. En outre, une gestion inappropriée de l’amiante et les chutes sur les 

chantiers de construction sont les deux principales causes de décès dans l’industrie de la 

construction. L’OIT et les gouvernements nationaux devraient collaborer en vue de 

renforcer les syndicats et soutenir leurs efforts visant à organiser et à représenter les 

travailleurs des secteurs formel et informel. L’OIT devrait fournir une plate-forme de 

dialogue constructif au niveau sectoriel sur la négociation collective et la stabilité de 

l’emploi. Une assistance devrait être fournie aux pays souhaitant mettre en place le 

dialogue social au sein du secteur de la construction. Un salaire vital pour les hommes 

comme pour les femmes, des horaires de travail convenables ainsi qu’une norme 

satisfaisante en matière de sécurité et de santé visant à minimiser les risques pour les 

travailleurs et à maximiser leur employabilité sont autant d’éléments déterminants. En 

outre, l’OIT devrait aider les syndicats dans l’élaboration de leurs politiques et renforcer 

les capacités de leurs institutions par la promotion de structures tripartites et de conseils de 

formation. Elle devrait améliorer l’inspection du travail et la mise en œuvre des normes du 

travail. L’OIT et les gouvernements nationaux ne devraient pas être des observateurs 

passifs, mais des garants et des défenseurs actifs des droits des travailleurs. L’OIT devrait 

également renforcer la capacité des organisations de travailleurs d’influer sur l’orientation 

des politiques et renforcer les institutions du travail, en particulier l’inspection du travail. 

63. Le groupe des travailleurs demande à l’OIT de mener une étude dans le secteur de la 

construction à l’échelon mondial pour évaluer les conditions d’emploi, dans quelle mesure 

les travailleurs sont couverts par les conventions collectives et le taux de ratification de la 

convention (no 94) sur les clauses de travail (contrats publics), 1949. Des recherches 

pourraient également être menées sur la couverture de sécurité sociale des travailleurs de la 

construction, l’égalité de droits et le principe «à travail égal, salaire égal». L’intervenante 

encourage les gouvernements à ratifier la convention (no 167) sur la sécurité et la santé 

dans la construction, 1988, qui fera l’objet à la fois d’une enquête en février 2016 et d’un 

débat à la 106e session de la Conférence internationale du Travail en 2017. 
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64. Le groupe des travailleurs est en quête de meilleurs modèles de formation et d’une 

certification des compétences. Les marchés publics dans la construction posent un 

problème important, et l’intervenante encourage les gouvernements à appliquer leurs 

procédures de passation des marchés publics pour garantir que les entrepreneurs se 

conforment à la législation nationale et que seuls les entrepreneurs et les sous-traitants 

légitimes seront retenus. L’OIT devrait collaborer avec d’autres institutions des Nations 

Unies et avec la Banque mondiale pour promouvoir la formation, des conditions d’emploi 

convenables et les droits au travail. Enfin, l’oratrice demande au gouvernement chinois 

d’engager le dialogue avec les entreprises multinationales chinoises de la construction pour 

les inviter à se conformer à la législation nationale du travail et les encourager à adhérer 

aux accords-cadres internationaux conclus avec l’IBB en vue de protéger les droits des 

travailleurs de la construction. Un fossé sépare la réalité présentée le jour précédent dans 

l’exposé de la situation sur le terrain dans de nombreux pays où opèrent les multinationales 

chinoises.  

65. Un participant travailleur de l’Allemagne rappelle la question du dumping social et de 

l’exploitation des travailleurs migrants dans l’industrie de la construction en Europe. Il 

préconise un engagement des partenaires sociaux et des gouvernements pour débattre et 

convenir de plusieurs principes clés applicables sur le lieu de travail. Il suggère que les 

partenaires sociaux dans le secteur de la construction et le gouvernement allemand 

s’engagent à lutter efficacement contre le dumping social et la discrimination à l’encontre 

des migrants et de tous les travailleurs mobiles. Il souligne qu’il est important d’appliquer 

et de promouvoir effectivement, en collaboration avec l’OIT, le principe d’égalité de 

rémunération et de traitement pour un travail de valeur égale. En outre, les partenaires 

sociaux dans le secteur de la construction devraient demander aux gouvernements de faire 

des salaires et des conditions de travail établis par les conventions collectives un critère 

obligatoire dans les procédures de passation des marchés publics. 

66. Un participant travailleur du Panama souligne l’importance des recherches citées 

précédemment qui sont menées sur les pratiques dans le secteur de la construction à 

l’échelon mondial. Il est important de savoir combien de travailleurs sont couverts par les 

conventions collectives et quels sont les Etats Membres de l’OIT qui ont ratifié les 

conventions de l’Organisation applicables au secteur de la construction. Le débat porte sur 

les normes, et des recherches sont nécessaires pour examiner plusieurs paramètres. La 

plupart des travailleurs dans le secteur de la construction sont des travailleurs à temps 

partiel, même en Europe, et seul un petit nombre de travailleurs sont des travailleurs 

permanents. Dans la plupart des pays d’Amérique latine, un grand nombre de mauvaises 

pratiques existantes doivent être éliminées. Au Panama, l’OIT a commandé une enquête 

sur la convention no 167, et les travailleurs devraient y être associés. 

67. Un participant travailleur du Brésil estime qu’il est important que les gouvernements 

incluent les exigences de l’Agenda du travail décent, la liberté syndicale, la reconnaissance 

du droit de négociation collective et l’abolition du travail des enfants dans les processus 

d’adjudication des marchés publics. Le Brésil a réformé sa législation afin que les droits et 

les conditions des travailleurs soient pris en considération dans les marchés publics. L’OIT 

devrait promouvoir la ratification de la convention no 94. Certains s’inquiètent que 

l’attribution des marchés publics de travaux à des sous-traitants puisse porter préjudice aux 

droits de négociation collective des travailleurs, et cette question est donc examinée par les 

participants. 

68. Un participant travailleur des Fidji juge important de parler des bonnes et des mauvaises 

pratiques. Il fournit un bref aperçu des contrats publics dans le Pacifique Sud. La 

République des Fidji est née d’un «coup d’Etat culturel», et son secteur de la construction 

est en pleine croissance. Le gouvernement sous-traite 60 à 70 pour cent des travaux publics 

à des entreprises de construction privées. Suite à des négociations avec les syndicats, les 

salaires des agents de l’Etat ont augmenté. L’OIT devrait adopter des normes précisant que 
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les marchés publics doivent inclure des clauses exigeant que les soumissions soient 

conformes aux normes du travail établies. Un participant travailleur de l’Ouganda explique 

que l’application des lois du travail pose un problème majeur, mais les gouvernements 

devraient être tenus pour responsables de la mise en œuvre de ces lois. L’OIT devrait jouer 

un rôle actif dans ce processus. Les entreprises multinationales ne se conforment pas à la 

législation nationale du pays, et les gouvernements des pays d’origine devraient veiller à ce 

qu’elles respectent la législation locale. L’intervenant mentionne spécifiquement les 

entreprises chinoises opérant en Afrique, qui détiennent une majorité des contrats 

d’infrastructure, mais qui ne sont pas tenues de se conformer à la législation du travail en 

vigueur dans les pays où elles exercent leurs activités. 

69. Le coordinateur du groupe gouvernemental donne un aperçu de certaines recommandations 

sur l’action future que devront mener l’OIT et ses mandants: actualisation et mise en 

application de la législation du travail et stricte application des normes par les inspecteurs 

du travail et les partenaires sociaux; identification des enjeux et risques potentiels 

concernant des domaines tels que la sous-traitance, l’économie du partage, les chaînes 

d’approvisionnement et les problèmes liés aux travailleurs non déclarés; prévention 

efficace du dumping social; formation continue des travailleurs; lutte contre le travail non 

déclaré; mise en œuvre effective et respect des normes internationales du travail; et 

sensibilisation, principes directeurs, meilleures pratiques et outils propres à chaque secteur. 

70. En ce qui concerne la RSE, les recommandations sur l’action future comprennent des 

éléments de la RSE axée sur la conformité, sur le profit et sur le bien-être. La RSE devrait 

viser en priorité la recherche de solutions de travail décent. 

71. Pour ce qui est de l’Initiative mondiale sur les rapports de performance, les prescriptions 

actuelles portent sur l’établissement de rapports sur les performances environnementales, 

sociales et économiques dans le secteur de la construction. Il conviendrait d’élargir cette 

initiative pour y inclure les actions liées à la RSE et l’aspect durabilité. 

72. La représentante du gouvernement de la Norvège se félicite du soutien apporté par les 

travailleurs à la convention no 94 que la Norvège a par ailleurs ratifiée et mise en œuvre. 

En vertu d’une nouvelle législation, les entités publiques sont tenues de prendre des 

mesures pour faire en sorte que tous les travailleurs au bas de la chaîne d’adjudication des 

marchés prennent conscience d’une protection suffisante en matière de sécurité et de santé 

ainsi que d’autres droits. Les pouvoirs publics ont un rôle majeur à jouer, notamment dans 

le développement d’infrastructures importantes. L’objectif est d’empêcher les entreprises 

ayant des pratiques illégales d’exercer leurs activités en Norvège. La Norvège encourage 

davantage de pays Membres à ratifier la convention no 94. 

73. Le coordinateur du groupe des employeurs répond aux préoccupations exprimées par la 

coordinatrice du groupe des travailleurs en faisant valoir le climat de respect dans lequel se 

déroule le débat. Le groupe des employeurs dit souscrire à toutes les opinions exprimées au 

sujet du respect des conventions fondamentales, le plus important étant que chacun se 

conforme à ses responsabilité et devoirs, et que les gouvernements en particulier fassent 

correctement appliquer les règles en traitant effectivement les cas de violation et de 

non-respect de la législation existante. Il incombe à l’Etat de veiller à ce que la législation 

soit respectée, et les gouvernements devraient sanctionner tous ceux qui ne s’y conforment 

pas. Il convient de continuer d’améliorer les conditions de travail en mettant en œuvre les 

bonnes pratiques. 

74. La coordinatrice du groupe des travailleurs remercie les partenaires sociaux, et notamment 

les employeurs. Les participants s’accordent à dire que le débat doit se dérouler dans un 

respect mutuel. En ce qui concerne les rôles et responsabilités de chacun, le groupe des 

travailleurs demande aux gouvernements d’ériger en crime tout comportement négligent 
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ayant entraîné la mort, des lésions ou des maladies, et de mettre à l’amende et d’exclure les 

entreprises négligentes, notamment des marchés publics. 

75. Un participant travailleur demande à prendre la parole pour réaffirmer la position de son 

groupe concernant la RSE. La RSE est particulièrement importante lorsqu’un pays ne 

dispose pas d’une bonne législation ou lorsque celle-ci n’est pas correctement appliquée. 

Elle n’a pas pour objet de se substituer à un cadre législatif solide correctement mis en 

œuvre, et elle n’est pas une solution si elle est motivée par une image à défendre. Les 

initiatives de RSE sont utiles dès lors qu’elles consistent en des engagements clairs en 

faveur des normes internationales du travail et de la négociation collective. Or cela est 

difficile à établir. Ce qui fait le plus défaut, c’est un cadre législatif solide et des 

mécanismes de négociation collective efficaces. 

76. Le secrétaire du groupe des employeurs explique que la RSE devrait être un processus 

volontaire qui permet de répondre aux préoccupations des entreprises et de codifier les 

responsabilités.  

Discussion du projet de points de consensus 

77. Lors de la séance plénière de clôture, les participants au forum examinent le document 

GDFPDWC/2015/5, qui comprend le projet de points de consensus rédigé par le Bureau 

sur la base des discussions tenues en séance plénière, et discutent des amendements qu’ils 

souhaitent y apporter point par point. 

78. La secrétaire du groupe des travailleurs propose de supprimer les mots «et indirects» dans 

la deuxième phrase du paragraphe 1, estimant que de nombreuses formes d’emplois 

indirects sont déjà citées et que le document devrait mettre l’accent sur le potentiel 

d’emplois directs dans le secteur. 

79. Le coordinateur du groupe des employeurs propose de s’en tenir au terme «d’emplois». 

80. La secrétaire du groupe des travailleurs dit ne pas se souvenir d’une discussion portant sur 

les progrès technologiques et propose de supprimer l’expression «progrès technologiques», 

puis de reformuler le reste de la phrase comme suit: «du déclin du rôle du secteur public, 

des tendances migratoires et des enjeux environnementaux». 

81. La représentante du gouvernement de l’Allemagne explique que l’amendement met 

l’accent sur la responsabilité de l’Etat, alors que ce sont en premier lieu les employeurs qui 

ont la responsabilité de se conformer à la législation. 

82. La secrétaire du groupe des travailleurs précise que l’intention de l’amendement est de 

faire référence au secteur public en tant qu’employeur. 

83. Le forum adopte le paragraphe 1 tel qu’amendé et le second paragraphe sans amendement.  

84. La secrétaire du groupe des travailleurs propose d’insérer «occasionnel et» après «travail» 

dans la première phrase du paragraphe 3, et de remplacer «favorisé» par «contribué à» 

dans la seconde phrase. Elle propose également d’ajouter la phrase suivante: «C’est en 

établissant un cadre réglementaire approprié, en s’employant à promouvoir le respect de la 

législation et en la faisant appliquer, et en instaurant un dialogue social efficace, que l’on 

pourra fournir la protection appropriée.» 
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85. Le secrétaire du groupe des employeurs indique que c’est surtout dans les pays en 

développement qu’on relève des niveaux élevés d’emploi informel et de formes atypiques 

d’emploi, et propose d’insérer «Tout particulièrement dans les pays en développement,» au 

début du paragraphe. Au vu de l’amendement proposé par le groupe des travailleurs, il 

propose de supprimer simplement toute tentative de définition des «formes atypiques 

d’emploi». Le groupe des employeurs propose une approche différente de la phrase 

suivante en suggérant le libellé suivant: «Si les formes atypiques d’emploi favorisent la 

croissance et la capacité d’adaptation des entreprises, tous les efforts possibles devraient 

être déployés pour assurer la protection effective des travailleurs occupant des emplois 

atypiques.» La dernière phrase proposée par le groupe des travailleurs pourrait être allégée 

dans sa version anglaise, ce qui est sans incidence en français. 

86. La secrétaire du groupe des travailleurs se dit satisfaite des deux propositions et les 

participants adoptent le paragraphe. 

87. Le secrétaire du groupe des employeurs propose d’amender le paragraphe 4 comme suit: 

«Une couverture de protection sociale inexistante ou inadaptée des travailleurs de la 

construction est souvent associée à des niveaux élevés d’insécurité économique et de 

pauvreté. En l’absence de couverture, la protection sociale devrait être étendue dans le 

secteur.» 

88. La secrétaire du groupe des travailleurs indique que les membres de son groupe préfèrent 

la proposition originale du Bureau, car ils estiment qu’une couverture de protection sociale 

inexistante ou inadaptée est toujours associée à l’insécurité économique. La couverture est 

largement insuffisante et il est temps que la situation évolue. 

89. La représentante du gouvernement de la Suède souscrit à l’approche pragmatique du 

groupe des employeurs. 

90. Le représentant du gouvernement du Brésil et la secrétaire du groupe des travailleurs 

appuient l’insertion du mot «souvent», mais préfèrent s’en tenir au libellé du Bureau pour 

le reste du paragraphe. 

91. Le secrétaire du groupe des employeurs indique que les membres de son groupe se disent 

prêts à accepter le libellé original du Bureau. Toutefois, il devrait être précisé qu’il y a des 

cas où la couverture de protection sociale existe déjà. Il propose donc d’insérer le libellé 

«En l’absence de couverture». 

92. La secrétaire du groupe des travailleurs propose de remplacer «étendue» par «introduite».  

93. La représentante du gouvernement de l’Allemagne n’appuie pas l’amendement proposé par 

le groupe des travailleurs au motif qu’il sous-entend que l’on peut accepter les cas où la 

protection sociale est inadéquate. 

94. Le représentant du gouvernement du Brésil souligne que l’insertion du mot «souvent» 

indique déjà que le paragraphe ne se réfère pas à l’ensemble du secteur. 

95. Le secrétaire du groupe des employeurs explique que les membres de son groupe se disent 

prêts à conserver le libellé original de la dernière phrase par souci de faire avancer les 

choses, et le paragraphe 4 est adopté tel qu’amendé. 

96. La secrétaire du groupe des travailleurs explique que la deuxième phrase du paragraphe 5 

prête à confusion et qu’elle devrait être modifiée pour indiquer que la responsabilité n’est 

pas complètement partagée, étant donné que ce sont surtout les employeurs qui ont la 

charge du lieu de travail et du respect des prescriptions juridiques. Elle propose donc le 
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libellé suivant: «La conformité à la législation sur la sécurité et la santé dans le secteur est 

une responsabilité qui incombe principalement aux employeurs, et les travailleurs ont la 

responsabilité de coopérer au vu des dispositions relatives à la SST prises sur le lieu de 

travail.» 

97. Le secrétaire du groupe des employeurs estime injuste d’insinuer que seuls les employeurs 

sont légalement responsables de toute faute imputable aux travailleurs. La SST est un vaste 

concept, dans lequel chacun a une responsabilité partagée. 

98. Le coordinateur du groupe gouvernemental juge qu’il pourrait être utile de penser en 

termes de «responsabilité» des employeurs de se conformer aux normes de SST et de 

«devoir» des travailleurs de se conformer aux dispositions prises. 

99. La secrétaire du groupe des travailleurs signale que les travailleurs pourraient avoir un 

intérêt partagé, mais ils ne partagent pas la responsabilité des employeurs. Environ 80 pour 

cent des accidents mortels sont causés par des facteurs dont seuls les employeurs ont la 

maîtrise. Les réglementations nationales et internationales imposent aux entreprises un 

devoir de prévention, tandis que les travailleurs ont le devoir de se conformer aux mesures 

mises en place par les employeurs. Toutefois, c’est à l’employeur qu’incombe en premier 

lieu la responsabilité de veiller à ce que ces mesures soient effectivement en place. 

100. Le représentant du gouvernement du Bénin estime délicat de parler de responsabilité 

partagée, le travailleur étant l’élément le plus faible de l’équation. 

101. La représentante du gouvernement de la Suède pense qu’il pourrait être utile de modifier 

comme suit la phrase amendée par les travailleurs: «responsabilité incombant 

principalement aux employeurs». 

102. Le représentant du gouvernement du Togo indique que les responsabilités sont communes 

mais différenciées. Si la principale responsabilité incombe aux employeurs, les travailleurs 

doivent néanmoins collaborer pour assurer leur protection. 

103. Le représentant du gouvernement du Brésil explique que les participants au forum ne 

devraient pas débattre de questions de principe général. La question n’est pas de savoir si 

la responsabilité incombe aux employeurs et si les travailleurs se trouvent dans une 

position désavantageuse. C’est peut-être en faisant référence à la collaboration des 

travailleurs qu’on pourra résoudre le problème de la manière la plus raisonnable. 

104. La représentante du gouvernement de l’Allemagne laisse entendre que le problème pourrait 

aussi être résolu en insérant «dans le sens de l’établissement d’un cadre» après «La 

conformité à la législation sur la sécurité et la santé dans le secteur». 

105. La représentante du gouvernement des Philippines dit pouvoir souscrire à la proposition du 

groupe des travailleurs; toutefois, pour clarifier la distinction établie, elle propose le libellé 

suivant: «Les travailleurs ont la responsabilité de coopérer avec les employeurs à la mise 

en œuvre des normes et dispositions relatives à la SST prises sur le lieu de travail.» 

106. Le représentant du gouvernement de la Malaisie indique que la référence à «la 

responsabilité de l’employeur, avec la coopération des travailleurs» pourrait également 

résoudre le problème. 

107. Le secrétaire du groupe des employeurs juge très pertinente la proposition de la 

représentante du gouvernement des Philippines. Dans le même temps, il estime que 

l’amendement proposé par la représentante du gouvernement de l’Allemagne n’est pas 

suffisamment clair. 
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108. La secrétaire du groupe des travailleurs signale que les participants au forum ne devraient 

pas remettre en question des concepts fondamentaux et qu’il serait donc préférable de 

supprimer la proposition faite par le Bureau. La proposition finale des membres de son 

groupe se lirait comme suit: «La conformité à la législation sur la sécurité et la santé dans 

le secteur est une responsabilité qui incombe aux employeurs, et les travailleurs ont la 

responsabilité de coopérer au vu des dispositions prises par les employeurs.» 

109. La représentante du gouvernement de la Suède explique qu’elle a proposé l’insertion du 

mot «principalement» dans le but de trouver une solution, mais qu’elle ne le juge pas 

indispensable. 

110. Le secrétaire du groupe des employeurs indique que les membres de son groupe ne 

souhaitent pas supprimer ce mot car, s’ils acceptent l’idée que la principale responsabilité 

incombe aux employeurs, les travailleurs ont aussi la responsabilité de se conformer aux 

règles. Si la deuxième phrase rejette l’idée d’une certaine forme de partage des 

responsabilités, alors il n’est pas nécessaire d’établir des comités paritaires ou tripartites au 

niveau de l’entreprise, et la troisième phrase peut être supprimée. 

111. Le représentant du gouvernement du Brésil et la représentante du gouvernement de 

l’Allemagne rappellent que le mot «principalement» confère un juste équilibre au 

paragraphe. 

112. La secrétaire du groupe des travailleurs dit, dans ce cas, préférer l’expression «au premier 

chef». Elle propose de supprimer dans la troisième phrase les mots «et des entreprises», eu 

égard aux comités tripartites. Dans la dernière phrase, elle souhaite insérer «et doté de 

ressources suffisantes» après «transparent». Elle propose également l’ajout d’une nouvelle 

phrase qui se lirait comme suit: «Des représentants des travailleurs en matière de SST et 

des comités conjoints de sécurité et de santé, lorsqu’ils existent, sont des mesures efficaces 

de prévention sur le lieu de travail.» Les changements proposés visent à ne plus 

mentionner les comités tripartites au niveau des entreprises, vu que cela n’existe pas, et à 

signaler l’existence de comités paritaires direction-syndicats. L’intervenante propose enfin 

l’ajout suivant: «Des représentants itinérants pour les questions de sécurité et de santé 

fourniraient aux petites entreprises des conseils et un soutien précieux en matière de 

prévention.» 

113. Le secrétaire du groupe des employeurs dit ne pas pouvoir souscrire à cet ajout. L’idée a 

déjà fait l’objet de discussions à plusieurs reprises et les employeurs maintiennent leur 

position sur ce point. 

114. La secrétaire du groupe des travailleurs défend sa requête qui n’est pas déraisonnable et 

qui propose un système efficace. Des représentants de ce type existent dans plusieurs pays, 

et les projets pilotes qui ont été menés ont fait leurs preuves. Le principal problème réside 

dans le financement de ces initiatives. Or celles-ci devraient être considérées comme une 

forme d’assistance aux employeurs, dans la mesure où les représentants fournissent des 

conseils et des informations aux petites entreprises qui ne sont pas tenues de disposer de 

comités de sécurité et de santé, sans pour autant se substituer aux inspecteurs du travail. 

115. La représentante du gouvernement de la Norvège dit que son pays a pu constater les 

avantages qu’apportent les représentants itinérants en fournissant de précieux conseils, un 

soutien et des mesures de prévention. 

116. La représentante du gouvernement de la Suède dit qu’on peut adoucir la formulation de la 

phrase en proposant que des recherches soient menées sur ce mécanisme. 
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117. Le secrétaire du groupe des employeurs explique que les membres de son groupe ne 

peuvent accepter la promotion d’un mécanisme à ce stade. Cela pourrait être envisagé dans 

le cadre de l’action future de l’OIT en tant que sujet d’une étude complémentaire destinée 

à évaluer pourquoi, comment et quand un tel mécanisme pourrait être utilisé, en prévoyant 

une éventuelle réunion pour examiner plus en détail cette question. 

118. Les participants adoptent le paragraphe 5 tel qu’amendé et le paragraphe 6 sans 

amendement. 

119. La secrétaire du groupe des travailleurs propose de remplacer, dans le paragraphe 7, le mot 

«décents» par «convenables» et «non excessifs» par «raisonnables» ainsi que, dans la 

dernière phrase, «d’une rémunération égale» par «d’un traitement égal et du principe de 

rémunération égale». 

120. La représentante du gouvernement de la Norvège propose de faire référence au «traitement 

égal et [au] principe de rémunération égale» plutôt qu’au principe de «rémunération égale 

pour un travail d’égale valeur» car les moyens de parvenir à l’égalité de traitement peuvent 

être différents lorsque les salaires sont fixés par des conventions collectives applicables là 

où le travail est effectué et non par voie réglementaire. Néanmoins, un consensus se 

dégage sur ce principe. 

121. La secrétaire du groupe des travailleurs dit que c’est à l’égalité de salaire et non au principe 

de l’égalité de salaire que les membres de son groupe sont sensibilisés. En outre, on ne 

peut bénéficier d’un principe, et cet amendement exigerait des modifications 

supplémentaires. 

122. La représentante du gouvernement de la Suède appuie la position de la représentante du 

gouvernement de la Norvège au sujet du principe de libre fixation des salaires qui se 

conformerait aux différents modèles de marché du travail. 

123. Le secrétaire du groupe des employeurs dit qu’une des solutions pourrait consister à faire 

référence uniquement au «traitement», qui comprend de nombreux aspects de l’emploi, y 

compris la rémunération, et à ajouter «et pouvoir exercer leurs droits fondamentaux». 

124. La représentante du gouvernement de la Suède propose en outre le libellé suivant: «d’un 

traitement égal, conformément aux conventions collectives en vigueur dans les pays où ils 

travaillent». 

125. La secrétaire du groupe des travailleurs rappelle aux participants que, si ce point figure 

dans le texte, c’est grâce aux contributions des participants travailleurs concernant la 

question de l’égalité de traitement et de rémunération, que ce soit en relation avec la 

problématique hommes-femmes ou avec les migrations de main-d’œuvre.  

126. Le secrétaire du groupe des employeurs fait observer que la discussion sur cette question 

dans le cadre du forum ne justifie pas automatiquement son insertion dans le document 

final, cette décision devant faire l’objet d’un consensus. 

127. La représentante du gouvernement de l’Allemagne indique que, s’il convient de faire 

preuve d’une certaine flexibilité en matière de fixation des salaires, le principe de l’égalité 

de rémunération est un concept important, précisément parce qu’il n’est pas toujours 

respecté. 

128. La représentante du gouvernement de la Norvège dit que, même si plusieurs initiatives ont 

vu le jour au sein de l’UE concernant l’égalité de rémunération pour les travailleurs 



 

 

GDFPDWC-2015-9-FR-[SECTO-160203-1]-Fr.docx  21 

migrants, certains pays de l’UE n’ont toujours pas pris position sur ces initiatives. C’est 

pourquoi elle tient à ce que le mot «principe» soit mentionné. 

129. La secrétaire du groupe des travailleurs estime que ce concept n’est pas clair, mais se dit 

prête à accepter la référence au «principe». Le paragraphe est adopté tel qu’amendé. 

130. Le coordinateur du groupe des employeurs propose de remplacer, au paragraphe 8, «des 

normes internationales du travail s’appliquant au secteur» par «de la convention (no 167) 

sur la sécurité et la santé dans la construction, 1988». 

131. La secrétaire du groupe des travailleurs est d’avis que le paragraphe vise à promouvoir la 

conformité avec toutes les normes du travail applicables au secteur. 

132. La représentante du gouvernement de l’Allemagne explique que le paragraphe couvre 

également les normes du travail qui ne se rapportent pas à la SST. 

133. Le secrétaire du groupe des employeurs explique que les membres de son groupe se disent 

préoccupés par la convention no 94 et qu’ils n’approuvent pas l’idée d’y faire référence. 

134. La secrétaire du groupe des travailleurs se dit surprise que les employeurs puissent choisir les 

conventions auxquelles ils acceptent d’adhérer, dès lors qu’elles ont été adoptées par la CIT. 

135. Les participants décident de mettre cette section entre crochets et d’y revenir à la fin des 

débats. 

136. La secrétaire du groupe des travailleurs indique que le paragraphe 9 devrait faire référence à 

tous les projets menés dans le secteur et pas uniquement aux «grands projets 

d’infrastructure», c’est pourquoi elle propose de supprimer ce libellé. Elle suggère en outre 

de supprimer «des initiatives en matière de responsabilité sociale des entreprises et» dans le 

titre, étant donné que cette section ne se réfère en fait qu’aux mécanismes de dialogue social 

novateurs. 

137. La représentante du gouvernement de l’Allemagne précise que le paragraphe 11 concerne les 

initiatives en matière de RSE, et que la référence devrait donc être maintenue dans le titre. 

138. La secrétaire générale du forum explique que le titre ne fait que reprendre l’intitulé du 

deuxième point suggéré pour la discussion ayant été adopté par les participants. 

139. Les participants acceptent d’adopter le paragraphe 9 et de revenir sur le titre une fois que le 

reste de la section aura été examiné. 

140. La secrétaire du groupe des travailleurs indique que, au début de la troisième phrase du 

paragraphe 10, «Ainsi» devrait être remplacé par «En outre», au motif que l’énumération 

ne s’applique pas directement à la négociation collective. Elle propose également de 

remplacer, dans cette même phrase, «répondre» par «aider à faire face». Le paragraphe 10 

est adopté tel qu’amendé. 

141. La secrétaire du groupe des travailleurs propose de supprimer «et les initiatives en matière 

de responsabilité sociale des entreprises (RSE)» dans la première phrase du paragraphe 11, 

car ce dernier cite par la suite un «exemple de réussite» qui, en l’occurrence, n’est pas une 

initiative de RSE. 

142. Le coordinateur du groupe des employeurs souhaite obtenir davantage d’informations sur 

ce qui s’entend de «mécanismes de dialogue social novateurs». 
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143. La secrétaire générale du forum explique qu’il s’agit de mécanismes extérieurs au dialogue 

social traditionnel, et elle met en évidence l’un des points de discussion approuvés par le 

Conseil d’administration. 

144. Le coordinateur du groupe des employeurs estime qu’il n’y a pas de lien entre les deux 

premières phrases, et il propose de déplacer la suite du paragraphe dans un nouveau 

paragraphe 11bis. 

145. Les participants adoptent les paragraphes 11 et 11bis tels qu’amendés. 

146. La secrétaire du groupe des travailleurs explique que, sur le principe, elle approuve la 

mention de «clauses sociales et de travail» au paragraphe 12 bien que, en fait, le texte ne 

fasse référence qu’aux «clauses de travail». Elle suggère en outre l’insertion du membre de 

phrase «, les documents types d’appels d’offres et les contrats» après «procédures de 

marchés publics». Le paragraphe 12 est adopté tel qu’amendé. 

147. Le secrétaire du groupe des employeurs explique que les accords-cadres internationaux ne 

sont pas à la croisée de la RSE et du dialogue social, et il propose donc de supprimer «à la 

croisée de la RSE et». Il suggère d’insérer, dans la dernière phrase du paragraphe, 

«généralement» avant «un mécanisme de suivi». Il n’existe pas de règle établie prévoyant 

que les accords-cadres internationaux devraient reposer uniquement sur les normes de 

l’OIT. En conséquence, le libellé «et incluent un mécanisme de suivi pour leur mise en 

œuvre» devrait être supprimé. 

148. La secrétaire du groupe des travailleurs indique que les accords-cadres internationaux sont 

toujours fondés sur des normes internationales. En général, ils décrivent les activités des 

entreprises, font référence à la liberté syndicale et expliquent les conventions-cadres de 

l’OIT, en particulier les conventions fondamentales et les conventions relatives, entre 

autres, aux travailleurs migrants et à la SST. Les accords conclus dans le secteur 

contiennent tous des mécanismes de suivi. L’oratrice propose d’ajouter la nouvelle phrase 

suivante: «Ils témoignent de l’engagement de l’entreprise en faveur de la liberté syndicale, 

du droit d’organisation et de la négociation collective en toute bonne foi.» Cette 

proposition est un exemple de dialogue social novateur qui offre aux entreprises la 

possibilité d’engager le débat avec les syndicats dans toutes les activités menées dans le 

monde entier; il ne s’agit pas de se substituer à la négociation collective, mais plutôt de 

conclure des engagements. Aussi, l’intervenante propose-t-elle également de supprimer le 

mot «généralement» dans le membre de phrase «et incluent un mécanisme de suivi pour 

leur mise en œuvre». 

149. Le secrétaire du groupe des employeurs souhaite conserver le mot «généralement», en 

référence aux mécanismes de suivi, ne sachant pas si tous les accords-cadres conclus dans 

le secteur de la construction sont assortis de mécanismes de suivi pour leur mise en œuvre. 

150. La secrétaire du groupe des travailleurs explique que tous les accords-cadres 

internationaux conclus dans le secteur de la construction sont assortis de mécanismes de 

suivi, et ce qui les distingue des codes de conduites est qu’ils comportent un mécanisme de 

mise en œuvre approuvé. Pour préciser que cela est propre au secteur, elle propose 

d’insérer «pour le secteur de la construction» après «Fédération syndicale internationale». 

151. Le secrétaire du groupe des employeurs juge donc lui aussi cette suppression acceptable, 

pour autant que les accords-cadres internationaux soient qualifiés. Suite à l’amendement 

proposé par le groupe des travailleurs, la dernière phrase devrait commencer par «Les 

accords-cadres internationaux négociés entre les entreprises multinationales et la 

Fédération syndicale internationale pour le secteur de la construction». Le paragraphe 13 

est adopté tel qu’amendé. 



 

 

GDFPDWC-2015-9-FR-[SECTO-160203-1]-Fr.docx  23 

152. Les participants décident d’amender le titre de la section en supprimant les mots «des 

initiatives en matière de responsabilité sociale des entreprises et». 

153. La secrétaire du groupe des travailleurs souhaite remplacer «equal» par «equitable» dans 

la version anglaise du paragraphe 14 a), ce qui est sans incidence en français, et supprimer 

le mot «progressive» au paragraphe 14 b). 

154. Le secrétaire du groupe des employeurs dit pouvoir accepter la suppression de 

«progressive», tout en jugeant peu réaliste de penser qu’une transition vers l’économie 

formelle puisse avoir lieu autrement que de manière progressive. 

155. La secrétaire du groupe des travailleurs souhaite qu’une indication sur la façon dont le 

paragraphe 14 c) pourrait être traduit dans les faits figure dans le texte avec le libellé 

«, notamment grâce aux représentants des travailleurs en matière de SST et aux comités 

conjoints de sécurité et de santé». Elle propose en outre d’ajouter «de développement des 

compétences» après «professionnels,». 

156. Les participants adoptent le paragraphe 14 tel qu’amendé.  

157. Le groupe des employeurs demande au Bureau d’expliquer les mots «associer les 

partenaires sociaux aux travaux visant à définir» mentionnés au paragraphe 15 a). 

158. La secrétaire générale du forum explique que, pour que les gouvernements puissent 

améliorer la législation dans le secteur de la construction, il est important qu’ils puissent 

consulter les partenaires sociaux en vue de définir les formes atypiques d’emploi. Bien que 

la Réunion tripartite d’experts sur les formes atypiques d’emploi, qui s’est tenue en février 

2015, fournisse une liste des formes atypiques d’emploi, il s’agit d’un terme général qui 

peut avoir des significations différentes selon les secteurs. 

159. La secrétaire du groupe des travailleurs propose un amendement visant à clarifier la phrase 

grâce au libellé suivant: «associer les partenaires sociaux à l’amélioration d’une législation 

et de politiques du travail inclusives dans le secteur de la construction, qui prennent en 

considération la protection des travailleurs occupant des emplois atypiques». 

160. Le secrétaire du groupe des employeurs estime que la phrase telle qu’amendée a des 

implications différentes. Cela dit, les membres de son groupe se disent prêts à accepter les 

deux formulations de la phrase. 

161. La représentante du gouvernement des Philippines propose d’amender la formulation 

originale, de sorte qu’elle se lise comme suit: «associer les partenaires sociaux aux travaux 

visant à définir les formes atypiques d’emploi en vue de mettre en œuvre une législation et 

des politiques du travail inclusives dans le secteur de la construction». 

162. La secrétaire du groupe des travailleurs indique que, au vu des explications fournies par le 

Bureau, elle préfère le mot «identifier» à «définir». 

163. Le représentant du gouvernement du Brésil dit que c’est le libellé original qui est le plus 

explicite. 

164. Le représentant du gouvernement du Togo estime qu’il ressort des conclusions de la 

Réunion tripartite d’experts sur les formes atypiques d’emploi que ces formes d’emploi 

varient d’un pays à l’autre, chaque pays étant libre d’identifier ce qu’il considère comme 

formes atypiques d’emploi, et il soutient le sens du libellé original. Toutefois, si les 

conclusions fournissent une définition établie des formes atypiques d’emploi, alors les 

pays devront être invités à réviser leur législation. 
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165. La secrétaire générale du forum cite un extrait du paragraphe 2 des conclusions de la 

Réunion tripartite d’experts sur les formes atypiques d’emploi: «Ces formes atypiques 

d’emploi englobent entre autres les contrats de durée déterminée et autres formes de travail 

temporaire, le travail intérimaire et autres arrangements contractuels multipartites, la 

relation de travail déguisée, le travail économiquement dépendant et le travail à temps 

partiel.» Il est important de relever les multiples manières de traiter ces formes d’emploi 

dans les cadres réglementaires au sein des différents pays et secteurs. L’intention du 

paragraphe est donc d’encourager les gouvernements à s’engager auprès des travailleurs et 

des employeurs à améliorer la législation sur les formes atypiques d’emploi. 

166. La secrétaire du groupe des travailleurs explique que, compte tenu des explications 

fournies par le Bureau et des divisions au sein du groupe gouvernemental, les membres de 

son groupe se disent prêts à retirer l’amendement. Les participants décident d’adopter le 

paragraphe 15 a) sans amendement. 

167. Le secrétaire du groupe des employeurs explique que la réunion d’experts de février 2015 

a conclu que les formes atypiques d’emploi n’ont pas toujours un impact négatif. C’est 

pourquoi il souhaite insérer le mot «éventuel» avant «impact négatif». 

168. La représentante du gouvernement des Philippines dit que, suite à un débat approfondi au 

sein du groupe gouvernemental, le gouvernement de la Suède propose de supprimer «sur 

les revenus» et de reformuler l’alinéa de sorte qu’il se lise comme suit: «s’efforcer de 

réduire l’éventuel impact négatif des formes atypiques d’emploi grâce à une protection 

sociale efficace». 

169. Le secrétaire du groupe des employeurs estime que cet amendement apporte une 

amélioration, tout en jugeant trop restrictif l’ajout de «grâce à une protection sociale 

efficace». Afin d’élargir autant que possible la portée de la phrase, il propose de mettre un 

point après «formes atypiques d’emploi». 

170. La secrétaire du groupe des travailleurs indique que les membres de son groupe se 

réjouissent que cet alinéa figure dans les conclusions. Tout système de protection sociale 

cherche à améliorer et à accroître le revenu disponible des travailleurs. Les membres de 

son groupe souhaitent donc conserver le texte du Bureau, mais se disent aussi prêts à 

accepter l’insertion de «éventuel». 

171. La représentante du gouvernement de la Norvège justifie la suppression des mots 

«systèmes de protection sociale» par le fait que les pays peuvent disposer d’autres moyens 

d’atténuer l’impact négatif des formes atypiques d’emploi en dehors des systèmes de 

protection sociale. Le fait d’atténuer ces impacts négatifs ne se fait pas nécessairement par 

le biais des institutions gouvernementales. 

172. Le secrétaire du groupe des employeurs convient que des efforts devraient être déployés de 

manière générale pour atténuer les impacts négatifs. 

173. La secrétaire du groupe des travailleurs indique que les membres de son groupe souhaitent 

conserver la référence aux «revenus». 

174. La représentante du gouvernement de la Norvège et le secrétaire du groupe des employeurs 

continuent de juger cela trop restrictif, mais acceptent le libellé proposé par le groupe des 

travailleurs. L’alinéa est adopté tel qu’amendé.  

175. La secrétaire du groupe des travailleurs propose d’amender le paragraphe 15 c), 

conformément à un amendement précédent, de sorte qu’il se lise comme suit: «[...] dans 

tous les grands projets de construction et d’infrastructure [...]». 
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176. La secrétaire du groupe des travailleurs souligne que la résolution concernant la discussion 

récurrente sur la protection sociale (protection des travailleurs), adoptée en juin 2015, fait 

référence à la convention no 94. 

177. Le secrétaire du groupe des employeurs accepte de faire référence à toutes les conventions 

pertinentes. 

178. Le coordinateur du groupe gouvernemental souhaite l’ajout d’un nouvel alinéa e) qui se 

lirait comme suit: «encourager les mandants à améliorer la transparence concernant les 

normes du travail et les normes sociales». 

179. Les participants adoptent l’alinéa e) et le paragraphe 15 tels qu’amendés. 

180. La secrétaire du groupe des travailleurs souhaite remplacer, au paragraphe 16 a), 

«continuer à» par «intensifier ses efforts pour». 

181. Les participants adoptent le paragraphe 16 a) tel qu’amendé et le paragraphe 16 b) sans 

amendement.  

182. La secrétaire du groupe des travailleurs propose d’insérer, au paragraphe 16 c), «et en 

consultation avec les partenaires sociaux» après «Etats Membres». Elle propose en outre 

de supprimer, au paragraphe 16 d), le membre de phrase «recenser les bonnes pratiques et 

échanger les connaissances acquises sur [...] les initiatives en matière de RSE axées sur la 

conformité, les moteurs du changement» et souhaite obtenir des éclaircissements au sujet 

de la «diversification des relations de travail» en relation avec la dernière occurrence des 

formes atypiques d’emploi. 

183. La secrétaire générale du forum dit que, bien que ces notions ne soient pas rigoureusement 

les mêmes, elles peuvent parfois se recouper. Le recensement des bonnes pratiques et 

l’échange des connaissances sont deux actions que le Bureau est généralement prié 

d’entreprendre. Si le Bureau menait des recherches et des analyses comparatives sans en 

faire connaître les résultats par la suite, les mandants passeraient à côté d’une précieuse 

contribution. 

184. La secrétaire du groupe des travailleurs se dit prête à retirer sa proposition visant à 

supprimer «recenser les bonnes pratiques et échanger les connaissances». Elle propose en 

outre d’introduire, dans ce même alinéa, une référence aux délégués itinérants pour les 

questions de sécurité et de santé, en ajoutant le membre de phrase «, et les représentants 

itinérants en matière de sécurité et de santé pour les petites entreprises», en précisant que 

leur rôle serait strictement consultatif. 

185. Le coordinateur du groupe gouvernemental explique que les membres de son groupe 

souhaitent apporter quelques ajouts au paragraphe, mais qu’il les soumettra aux 

participants à la fin des débats une fois qu’ils auront établi la version définitive du 

document. 

186. Les participants adoptent le paragraphe 16 c), le paragraphe 16 d) entre crochets en vue 

d’amendements ultérieurs, ainsi que le paragraphe 16 e) sans amendement. 

187. La secrétaire du groupe des travailleurs propose d’ajouter «et dans le secteur dans son 

ensemble» à la fin du paragraphe 16. Les participants adoptent l’alinéa tel qu’amendé et le 

paragraphe 16 dans son ensemble. 

188. Le secrétaire du groupe des employeurs dit que, au vu des informations fournies 

préalablement par le groupe des travailleurs au sujet de la résolution concernant la 
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discussion récurrente sur la protection sociale (protection des travailleurs), à laquelle a 

souscrit le groupe des employeurs en juin 2015, il retire l’amendement proposé 

précédemment au paragraphe 8. 

189. Le coordinateur du groupe gouvernemental propose un autre amendement au 

paragraphe 16 d) à l’effet d’ajouter «la SST, les travailleurs migrants, les marchés publics» 

après «en termes de création d’emplois,». 

190. Les participants adoptent les paragraphes en suspens tels qu’amendés, ainsi que le 

document dans son intégralité.  

Allocutions de clôture 

191. Le coordinateur du groupe des employeurs indique que les participants au forum ont 

produit un document de qualité, qui est le fruit d’efforts assidus, d’une bonne 

communication et d’un respect mutuel. Il remercie le Bureau ainsi que les participants 

travailleurs et gouvernementaux pour leur travail. Les résultats des travaux du forum 

confirment que l’OIT avance dans la bonne direction. 

192. La secrétaire du groupe des travailleurs, s’exprimant au nom de la coordinatrice du groupe 

des travailleurs empêchée de prononcer son allocution de clôture, félicite les participants 

pour leur travail. Elle remercie tous les participants gouvernementaux, dont elle a apprécié 

les échanges de vues, et elle espère que les groupes pourront poursuivre leur collaboration. 

Elle remercie également les employeurs pour leur coopération.  

193. Le coordinateur du groupe gouvernemental se félicite que les participants au forum se 

soient efforcés de surmonter les enjeux et de promouvoir le travail décent dans le secteur 

de la construction. Il remercie tous les participants. Avant de prendre congé, il souhaite 

aborder encore un point: il espère qu’à l’avenir les bureaux de pays de l’OIT fourniront des 

statistiques émanant des représentants gouvernementaux et employeurs. Les décisions 

prises n’auront d’effets que si leur mise en œuvre est assortie d’une évaluation et d’un 

suivi continus. 

194. La secrétaire générale du forum félicite les participants pour l’issue fructueuse des débats, 

qui confirme la conviction commune des participants à l’égard du dialogue social. Les 

éléments collectés en vue de la tenue du présent forum ont été approuvés en septembre 

2012, ce qui explique que les priorités visées dans le secteur aient quelque peu changé dans 

l’intervalle. Le Bureau s’efforce actuellement de réduire le délai entre les décisions prises 

par le Conseil d’administration et la date effective des réunions. L’oratrice remercie les 

coordinateurs des trois groupes pour leur dynamisme, ainsi que les secrétaires des groupes 

pour leur aide. Elle remercie également le personnel du Bureau, et notamment 

Mme Mariangels Fortuny et M. Edmundo de Werna Magalhães, ainsi que Mme May-Mi 

Than Tun qui, bien qu’elle n’ait pu participer à ce forum, a beaucoup œuvré à ses 

préparatifs pour qu’il puisse avoir lieu. Enfin, elle remercie le président pour l’efficacité 

dont il a fait preuve dans la conduite des débats. 

195. Le président du forum tient lui aussi à remercier tous les participants et fait observer que, si 

Mmes May-Mi Than Tun et Esther Busser n’ont pu assister personnellement au forum, elles 

ont toutes deux apporté une contribution déterminante à son organisation. Le forum a 

beaucoup avancé et contribué à faire progresser la cause du travail décent grâce à un 

échange d’expériences et de points de vue nouveaux. 



 

 

GDFPDWC-2015-9-FR-[SECTO-160203-1]-Fr.docx  27 

Points proposés pour la discussion 

1. Quelles possibilités et difficultés existe-t-il dans le secteur de la construction pour 

promouvoir le travail décent et l’emploi productif, en particulier dans des domaines 

comme les relations d’emploi, la sécurité et la santé au travail ou encore la formation et 

l’enseignement professionnels? 

2. Comment des initiatives en matière de responsabilité sociale des entreprises (RSE) et des 

mécanismes de dialogue social novateurs peuvent-ils contribuer au travail décent et à 

l’emploi productif et durable? 

3. Recommandations sur l’action future de l’Organisation internationale du Travail et de ses 

Membres en ce qui concerne la promotion du travail décent et de l’emploi productif dans le 

secteur de la construction. 

Points de consensus 1 

Possibilités et difficultés rencontrées dans le secteur 
de la construction pour promouvoir le travail décent 
et l’emploi productif, en particulier dans des domaines 
comme les relations de travail, la sécurité 
et la santé au travail ou encore la formation 
et l’enseignement professionnels 

1. Le secteur de la construction joue un rôle vital dans le développement économique, tant 

dans les pays développés que dans les pays en développement. Ce secteur à forte intensité 

de main-d’œuvre offre un fort potentiel de création d’emplois. Il évolue rapidement en 

raison des changements survenus dans les relations de travail et la structure industrielle, du 

déclin du rôle du secteur public en tant qu’employeur, des tendances migratoires et des 

enjeux environnementaux. 

2. Le secteur est confronté à de graves déficits de travail décent et offre une mauvaise image 

en termes de conditions de travail et de sécurité. Les efforts déployés pour stimuler la 

croissance et la productivité dans le secteur doivent aller de pair avec la promotion du 

travail décent. 

3. Tout particulièrement dans les pays en développement, le secteur se caractérise par des 

niveaux élevés d’emploi informel et des formes atypiques d’emploi. Si les formes 

atypiques d’emploi favorisent la croissance et la capacité d’adaptation des entreprises, tous 

les efforts possibles devraient être déployés pour assurer la protection effective des 

travailleurs occupant des emplois atypiques. C’est en établissant un cadre réglementaire 

approprié, en s’employant à promouvoir le respect de la législation et en la faisant 

appliquer, et en instaurant un dialogue social efficace que l’on pourra fournir la protection 

appropriée. 

 

1 Ces points de consensus ont été adoptés lors du forum de dialogue mondial, le 20 novembre 2015. 

Conformément aux procédures établies, ils seront soumis pour examen au Conseil d’administration 

du BIT. 
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4. Une couverture de protection sociale inexistante ou inadaptée des travailleurs de la 

construction est souvent associée à des niveaux élevés d’insécurité économique et de 

pauvreté. Il est essentiel d’étendre la couverture de protection sociale dans le secteur. 

5. Il est primordial d’améliorer la sécurité et la santé au travail (SST) pour faire face aux 

importants déficits de travail décent liés aux accidents et aux maladies, mortels ou non 

mortels, dans les travaux de construction. La conformité à la législation sur la sécurité et la 

santé dans le secteur est une responsabilité qui incombe principalement aux employeurs, et 

les travailleurs ont la responsabilité de coopérer au vu des dispositions prises par les 

employeurs. Les comités tripartites aux niveaux national et sectoriel sont des mécanismes 

efficaces de gouvernance de la SST. Un système d’inspection du travail efficace, 

transparent et doté de ressources suffisantes est indispensable pour promouvoir et contrôler 

le respect de la législation en matière de SST. Des représentants des travailleurs en matière 

de SST et des comités conjoints de sécurité et de santé, lorsqu’ils existent, sont des 

mesures efficaces de prévention sur le lieu de travail. 

6. Le secteur est confronté à une pénurie de travailleurs qualifiés due à de faibles niveaux de 

qualifications et à une forte rotation de la main-d’œuvre. Investir dans l’éducation et la 

formation est capital pour combler l’important déficit des qualifications. Le renforcement 

des compétences est un autre élément majeur qui contribue aux améliorations en matière 

de SST et à l’accroissement de la productivité, et il devrait être encouragé, quelle que soit 

la situation professionnelle des travailleurs. 

7. Des salaires et des conditions de travail décents, y compris des horaires de travail 

raisonnables, sont des éléments essentiels pour concilier croissance du secteur et 

promotion du travail décent. En outre, tous les travailleurs, y compris les travailleurs 

migrants, doivent bénéficier d’un traitement égal et du principe de rémunération égale pour 

un travail d’égale valeur et pouvoir exercer leurs droits fondamentaux. 

8. Les gouvernements jouent un rôle clé en garantissant la conformité et la mise en 

application effectives de toutes les législations du travail relatives au secteur. Il convient de 

promouvoir et d’encourager la ratification et la mise en œuvre effective des normes 

internationales du travail s’appliquant au secteur, et en particulier les principes et droits 

fondamentaux au travail. 

Contribution des mécanismes de dialogue social 
novateurs au travail décent et à l’emploi productif et durable 

9. Le dialogue social repose sur le respect de la liberté syndicale et la reconnaissance 

effective du droit de négociation collective. Le dialogue social prend diverses formes, et la 

négociation collective en est un élément clé. Un dialogue social efficace est essentiel pour 

faire face aux déficits de travail décent dans le secteur. Les accords tripartites dans le 

secteur de la construction peuvent être un mécanisme important pour garantir des 

conditions de travail satisfaisantes. 

10. Le secteur est très fragmenté, et le taux de syndicalisation est faible. Il est primordial de 

favoriser les mécanismes de négociation collective. En outre, les comités tripartites de 

sécurité et de santé, les conseils de formation et les conseils de développement dans le 

secteur de la construction peuvent aider à faire face aux nombreux défis que doit relever le 

secteur. 

11. Les mécanismes de dialogue social novateurs peuvent contribuer au travail décent et à 

l’emploi productif et durable dans le secteur. 
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11bis. L’introduction de clauses de travail dans les contrats publics avec les banques multilatérales 

de développement est un exemple de réussite. Les partenaires sociaux dans le secteur se sont 

unis à l’échelle mondiale pour encourager les clauses de travail, en se fondant sur les normes 

internationales du travail de l’OIT, dans les dossiers types d’appel d’offres pour la passation 

de marchés de travaux de construction et d’infrastructure de ces banques. 

12. L’inclusion de clauses de travail dans les procédures de marchés publics, les documents 

types d’appel d’offres et les contrats peut aussi avoir un effet positif sur les droits des 

travailleurs et leurs conditions de travail dans le secteur. 

13. Les accords-cadres internationaux négociés entre les entreprises multinationales et la 

Fédération syndicale internationale pour le secteur de la construction sont un autre 

exemple de mécanismes de dialogue social novateurs ayant des effets positifs sur le travail 

décent et l’emploi productif et durable. Ces accords-cadres internationaux sont des accords 

volontaires qui vont au-delà des obligations légales, reposent sur les normes de l’OIT et 

incluent un mécanisme de suivi pour leur mise en œuvre. Ils témoignent de l’engagement 

de l’entreprise en faveur de la liberté syndicale, du droit d’organisation et de la négociation 

collective en toute bonne foi. 

Recommandations sur l’action future de l’Organisation 
internationale du Travail et de ses Membres 

14. Les mandants tripartites devraient: 

a) prendre part à un dialogue social efficace en vue de promouvoir le travail décent et 

l’emploi productif, et garantir l’égalité de traitement pour tous les travailleurs, y 

compris les travailleurs migrants, quelle que soit leur situation professionnelle; 

b) chercher des solutions visant à promouvoir la transition vers la formalité dans le 

secteur et veiller à ce que les formes atypiques d’emploi s’inscrivent pleinement dans 

les principes et pratiques de travail décent, notamment au moyen des conventions 

collectives; 

c) promouvoir la SST et la conformité des lieux de travail, en particulier la prévention 

des accidents et des maladies, mortels ou non mortels, notamment grâce aux 

représentants des travailleurs en matière de SST et aux comités conjoints de sécurité 

et de santé; 

d) élaborer une stratégie cohérente d’enseignement professionnel, de développement des 

compétences et de formation, notamment en ce qui concerne les compétences en 

matière de SST. 

15. Les gouvernements devraient: 

a) associer les partenaires sociaux aux travaux visant à définir les formes atypiques 

d’emploi et à améliorer la législation et les politiques du travail dans le secteur de la 

construction; 

b) s’efforcer de réduire un éventuel impact négatif des formes atypiques d’emploi sur les 

revenus grâce à une protection sociale efficace; 

c) s’employer à améliorer les conditions de travail dans tous les projets de construction 

et d’infrastructure en garantissant la conformité de lieux de travail, en faisant 

effectivement appliquer la législation du travail et en renforçant les systèmes 

d’inspection du travail; 
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d) envisager de ratifier et de mettre en œuvre efficacement les normes internationales du 

travail pertinentes relatives à la construction, notamment la convention (nº 167) sur la 

sécurité et la santé dans la construction, 1988, ainsi que la convention (nº 94) sur les 

clauses de travail (contrats publics), 1949, et promouvoir l’inclusion des clauses de 

travail dans les contrats publics; 

e) encourager les mandants à améliorer la transparence concernant les normes du travail 

et les normes sociales. 

16. Le Bureau devrait: 

a) intensifier ses efforts pour promouvoir la ratification, la mise en œuvre effective et un 

meilleur usage de toutes les normes internationales du travail qui s’appliquent au 

secteur de la construction, en particulier celles qui ont trait à la liberté syndicale et à 

la négociation collective, à la santé et à la sécurité au travail, ainsi que les principes et 

droits fondamentaux au travail, et renforcer la capacité des mandants pour qu’ils 

soient en mesure d’en faire de même; 

b) promouvoir le dialogue social, y compris les mécanismes novateurs, dans le secteur 

de la construction et renforcer la capacité des mandants tripartites de prendre 

activement part au dialogue social; 

c) collaborer avec les Etats Membres et en consultation avec les partenaires sociaux en 

vue d’améliorer les systèmes de collecte et de diffusion périodiques de données sur 

les niveaux d’emploi, les salaires minima, les structures salariales, les heures de 

travail, les dispositions contractuelles et d’autres données pertinentes, sur la base des 

résolutions adoptées par la Conférence internationale des statisticiens du travail; 

d) entreprendre des recherches et des analyses comparatives, recenser les bonnes 

pratiques et échanger les connaissances acquises sur les points suivants: le potentiel 

du secteur en termes de création d’emplois, la SST, les travailleurs migrants, les 

marchés publics, la diversification des relations de travail, les prescriptions en matière 

d’éducation et de compétences, les formes atypiques d’emploi dans le secteur de la 

construction, et les représentants itinérants en matière de sécurité et de santé pour les 

petites entreprises; 

e) continuer de collaborer avec les organisations internationales et les partenaires du 

développement pour promouvoir le travail décent dans le secteur de la construction; 

f) encourager l’élaboration d’outils pratiques et de directives relatives aux bonnes 

pratiques, en ce qui concerne notamment la façon dont les différentes parties 

prenantes peuvent contribuer à garantir le respect de la législation du travail dans les 

grands projets et dans le secteur dans son ensemble. 
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